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RAPPORT D'ENQUæTE PUBLIQUE 

Une commune en entrŽe nord d'Annecy devenue en 2017 commune dŽlŽguŽe d'Annecy
Pringy est une ancienne commune pŽri-urbaine de 910 ha et 4 209 habitants dont la population a 
quadruplŽ depuis les annŽes 60 qui se partage aujourd'hui entre un secteur de hameaux encore rural 
avec un habitat individuel au Nord-Ouest et au Sud-Est, des quartiers rŽsidentiels. La commune 
accueille Žgalement la zone d'activitŽs Žconomiques  de Pringy-Argonay avec 147 entreprises.
La commune compte la deuxi•me gare de lÕagglomŽration avec 25 219 voyageurs contre 2 334 077 
pour la gare d'Annecy centre (chiffres 2019).
Pringy est desservie par les TER des lignes Ç Gen•ve - Annemasse - Annecy È et Ç St Gervais Ð la-
Roche-sur- Foron - Annecy  et depuis 2019 par la ligne ferroviaire transfrontali•re ÇLŽman-
ExpressÈ qui permet de rejoindre le bassin genevois. 
La commune est Žgalement  ˆ proximitŽ dÕun nÏud routier majeur avec le pŽage Annecy-Nord de 
l'A 41.
Elle est dŽsormais intŽgrŽe ˆ la ville nouvelle d'Annecy qui compte six ex-communes et 126 419 
habitants. 

Un projet identifiŽ de longue date et dŽjˆ inscrit dans des procŽdures
Le site de PrŽ-Billy a ŽtŽ identifiŽ de longue date, pratiquement 20 ans comme site stratŽgique 
d'urbanisation. Il Žtait dŽjˆ inscrit dans le Plan d'Occupation des Sols de 1995 de la commune de 
Pringy.
Depuis il a fait l'objet de deux projets :
En 2006, un premier projet de ZAC sur 10 hectares, Ç Pringy-centre È, a ŽtŽ dŽclarŽ d'utilitŽ 
publique en 2009 et fut supprimŽ par dŽlibŽration du conseil municipal de Pringy le 1er mars 2016.
En 2009, la commune a ŽtŽ retenue pour accueillir le Village Olympique et Paralympique lors de la 
candidature de la Ville dÕAnnecy pour lÕorganisation des JO de 2018, toujours sur le m•me site 
mais sur un pŽrim•tre dÕenviron 40 hectares.
Les Žtudes pour le dossier de candidature ont rŽvŽlŽ que lÕamŽnagement du site prŽsentait un 
vŽritable potentiel et des enjeux dŽpassant le cadre strictement communal. 
En 2012, ˆ la suite de l'Žchec de la candidature d'Annecy, le conseil municipal de Pringy a proposŽ, 
par dŽlibŽration du 19 Juin 2012, et la CommunautŽ dÕAgglomŽration a dŽcidŽ, par dŽlibŽration
du 28 juin 2012, de dŽclarer lÕopŽration dÕamŽnagement Pringy-centre dÕintŽr•t 
communautaire et dŽcidŽ du lancement des Žtudes prŽalables sur ce pŽrim•tre dÕenviron 40 
hectares. 
Suite aux premi•res Žtudes et aux scŽnarios proposŽs, le pŽrim•tre opŽrationnel a ŽtŽ revu pour 
s'Žtendre aujourdÕhui sur 21 hectares.
La crŽation de la ZAC de PrŽ Billy a ŽtŽ approuvŽe par dŽlibŽration du Conseil Communautaire du 
Grand Annecy en date du 24 mars 2016. 
La concrŽtisation de la ZAC de PrŽ Billy dŽpend alors de la maitrise fonci•re totale du site. 
Actuellement le ma”tre d'ouvrage est propriŽtaire de 70 % du foncier. 

Un projet stratŽgique pour Grand Annecy :
La croissance de lÕagglomŽration du Grand Annecy est de 1,37% , ce qui reprŽsente 2 562 habitants
supplŽmentaires chaque annŽe. Par comparaison, celle du DŽpartement est de 1,46%, +10 884 
habitants/an (source bilan 2018 du logement locatif social de Grand Annecy).
Au 1er janvier 2019, la Ville dÕAnnecy compte 126 419 habitants. Elle reprŽsente 63% de la popu- 
lation de lÕagglomŽration du Grand Annecy (199 422 habitants)
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Selon le site seloger.com, au 04 aožt 2021, le prix moyen de l'immobilier au m! atteint plus de 5000 
euros/m! sur la commune historique d'Annecy pour 4 757 euros/m! ˆ Pringy. Le prix moyen du m! 
en appartement est de 4 544 euros/m2 et de 5 009 euros/m2 pour une maison ˆ Pringy.

Sur Grand Annecy, les objectifs de rattrapage au titre de la loi SolidaritŽ et Renouvellement Urbain 
(SRU) demeurent importants : 5 400 logements manquent sur les communes soumises ˆ lÕarticle 55 
de la loi SRU qui doivent atteindre 25% de logements locatifs sociaux au sein du parc de rŽsidences
principales dÕici 2025. 
8 000 demandes de logement social sont en attente sur le territoire de Grand Annecy selon les 
donnŽes 2021 de l'observatoire de la demande en logement social en Haute-Savoie.
A lÕheure actuelle, aucune des communes soumises ˆ lÕarticle 55 de la loi SRU sur Grand 
Annecy, ne satisfait cette obligation rŽglementaire.
Ainsi au 1er janvier 2017, sur la commune nouvelle d'Annecy  qui atteint 20 % de logements locatifs
sociaux, ll manque 3074 logements locatifs sociaux pour atteindre 25 % soit 384 logements locatifs 
sociaux ˆ produire par an (chiffres 2017).

Le Grand Annecy a donc dŽcidŽ augmenter la part de logement sociaux au sein de la future 
ZAC de PrŽ-Billy ˆ 1/3 des logements crŽŽs afin dÕaugmenter lÕoffre en logement social ˆ 
lÕŽchelle de lÕAgglomŽration.
La ZAC de PrŽ-Billy reprŽsente ainsi plus de 12% de lÕobjectif de crŽation de logement (et plus de 
10 % de lÕobjectif de logement sociaux). 
En conclusion, ce site est donc identifiŽ comme un secteur stratŽgique pour le dŽveloppement 
urbain du fait de sa localisation en Ç porte È de l'agglomŽration annŽcienne et de sa bonne 
accessibilitŽ. Il a vocation ˆ devenir un nouveau quartier :

¥ SituŽ ˆ l'entrŽe Nord de l'agglomŽration et ˆ proximitŽ d'un nÏud routier tr•s important ;
¥ Acc•s ˆ Gen•ve et ˆ son aŽroport international aisŽ ;
¥ Ë 500 m•tres de la deuxi•me gare de l'agglomŽration ;
¥ Un bassin de 7 500 emplois dans un rayon de 1km ( 5 ˆ 10 % de ces actifs du secteur 

pourraient se loger dans le futur quartier) ; 
¥ Un potentiel de 900 logements dont 1/3 de logements sociaux
¥ Le projet mobilise plusieurs politiques communautaires : habitat, activitŽ, dŽplacements
¥ SituŽ ˆ proximitŽ des services et commerces de la commune de Pringy (500-700 m•tres) 

Il s'agit-lˆ de la premi•re opŽration intercommunale dans les domaines de l'amŽnagement et du 
logement. Elle a donc vocation ˆ constituer une rŽfŽrence pour Grand Annecy. 

Une enqu•te sur l'utilitŽ publique du projet 
LÕobjet de lÕenqu•te prŽalable ˆ la DŽclaration dÕUtilitŽ Publique est de prŽsenter au public le projet
dans son milieu dÕaccueil, de recueillir les avis, suggestions et Žventuelles contre-propositions du 
public sur la rŽalisation du projet, et dÕapporter ainsi des ŽlŽments dÕinformation utiles ˆ 
lÕapprŽciation exacte de lÕutilitŽ publique du projet. 
La prŽsente enqu•te publique porte sur la demande de DŽclaration dÕUtilitŽ Publique autorisant les 
travaux permettant la cessibilitŽ des terrains et lÕacquisition amiable ou par voie dÕexpropriation des
terrains du site de la ZAC, dont la ma”trise fonci•re nÕest pas assurŽe totalement par le ma”tre 
dÕouvrage, en vue de lÕamŽnagement du quartier par son concessionnaire Teractem (selon 
conditions des art. L.300-4 ˆ L.300-5-1 du Code de lÕUrbanisme). 
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LÕenqu•te parcellaire sera engagŽe ultŽrieurement ˆ la prŽsente enqu•te et conduite en vertu des 
dispositions du Code de lÕExpropriation pour cause dÕUtilitŽ Publique (art. R.131-3 du Code de 
lÕExpropriation). 
Le dossier dÕenqu•te parcellaire dŽfinira exactement, sur les terrains nŽcessaires ˆ lÕexŽcution des 
travaux, lÕidentitŽ des propriŽtaires ou ayant-droit des parcelles concernŽes. 
Teractem et la commune d'Annecy sont propriŽtaires de 17, 41 ha. Les autres surfaces sont la 
propriŽtŽ de 7 comptes de propriŽtŽ. Les discussions se poursuivent avec chacun des propriŽtaires. 

Le cadre juridique 

Cette enqu•te est rŽgie par : 
¥ -  lÕarticle L.110-1 du Code de lÕExpropriation, relatif aux enqu•tes publiques prŽalables en application du L1 

du Code de lÕExpropriation (titre 1er livre 1er du Code de lÕExpropriation), 
¥ -  lÕarticle L.122-1 du Code de lÕExpropriation, dŽclaration d'utilitŽ publique des opŽrations susceptibles 

d'affecter l'environnement, 
¥ -  les articles L.122-1 et L.122-3 du Code de lÕEnvironnement, champ dÕapplication et objet de lÕŽtude 

dÕimpact, 
¥ -  les article L.123-1 ˆ L.123-19 du Code de lÕEnvironnement, champ dÕapplication, objet, procŽdure et 

dŽroulement de lÕenqu•te publique, 
¥ -  les articles R.122-2 ˆ R.122-14 du Code de lÕEnvironnement, champ dÕapplication, objet et contenu de 

lÕŽtude dÕimpact, et participation du public, 
¥ -  les articles R.123-1 ˆ R.123-24 du Code de lÕEnvironnement, enqu•tes publiques relatives aux opŽrations 

susceptibles dÕaffecter lÕenvironnement. 
¥

Le projet de la Zone d'AmŽnagement ConcertŽe de PrŽ Billy

La ZAC de PrŽ Billy se situe  sur un espace agricole et naturel qui prŽsente une partie en pente, 
inclinŽe d'Est en Ouest suivant l'Žcoulement du ruisseau du GolŽron qui le traverse.
Le site est dans le prolongement du centre urbain de Pringy, de la gare, du chef-lieu et des 
Žquipements scolaires et sportifs. 
Il est dŽlimitŽ par : 
" lÕautoroute A41 ˆ lÕouest ;
" la route du plateau au nord (frange dÕhabitat pavillonnaire) ; 
" la route de Gen•ve (RD 1201) ˆ lÕest ;
" la route de Frangy (RD 14) au sud ;
" la nouvelle voie de contournement de Pringy au sud-ouest. 

Le projet dont les travaux ont dŽmarrŽ en janvier 2021 prŽvoit sur environ 20 ha la 
construction de 920 logements, de locaux de commerces, de services et dÕactivitŽs tertiaires et 
dÕŽquipement public dÕintŽr•t communautaire. 

¥ 10,3 ha dŽcomposŽs en 11 ”lots constructibles, 
¥ 7 ha en parc, ripisylve du GolŽron, zones humides, jardins partagŽs, bassins, 
¥ 2,6 ha de voiries existantes ˆ requalifier (route du plateau + route de la Ravoire), 
¥ 0,7 ha de voiries nouvelles, 
¥ 0,4 ha de crŽation de voirie mode doux (vŽlo/piŽtons) 
¥

Le programme prŽvisionnel des constructions comprend la rŽalisation de 68 500 m2 de Surfaces De
Plancher (SDP) ˆ destination de logements, dont : 
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Žquipements scolaires et sportifs. 
Il est dŽlimitŽ par : 
" lÕautoroute A41 ˆ lÕouest ;
" la route du plateau au nord (frange dÕhabitat pavillonnaire) ; 
" la route de Gen•ve (RD 1201) ˆ lÕest ;
" la route de Frangy (RD 14) au sud ;
" la nouvelle voie de contournement de Pringy au sud-ouest. 

Le projet dont les travaux ont dŽmarrŽ en janvier 2021 prŽvoit sur environ 20 ha la 
construction de 920 logements, de locaux de commerces, de services et dÕactivitŽs tertiaires et 
dÕŽquipement public dÕintŽr•t communautaire. 

¥ 10,3 ha dŽcomposŽs en 11 ”lots constructibles, 
¥ 7 ha en parc, ripisylve du GolŽron, zones humides, jardins partagŽs, bassins, 
¥ 2,6 ha de voiries existantes ˆ requalifier (route du plateau + route de la Ravoire), 
¥ 0,7 ha de voiries nouvelles, 
¥ 0,4 ha de crŽation de voirie mode doux (vŽlo/piŽtons) 
¥

Le programme prŽvisionnel des constructions comprend la rŽalisation de 68 500 m2 de Surfaces De
Plancher (SDP) ˆ destination de logements, dont : 
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¥ 33,33 % de logement sociaux, 
¥ 20 % de logements ˆ prix ma”trisŽ (6,66% en PSLA, 6,66 % ˆ 3 300 euros TTC/m2 (hors 

stationnement), 6,66 % ˆ 3 700 euros TTC/m2 (hors stationnement) Ð valeur des prix ˆ la 
date de la signature de la concession dÕamŽnagement, le 1er mars 2017. 

¥ 46,66 % de logement en accession libre. 

Le reste du programme comprend : 
¥ 8 000m2 de SDP ˆ destination dÕactivitŽs tertiaires, 
¥ 7 000 m2 de SDP ˆ destination dÕhŽbergement h™telier, de commerces et de services de 

proximitŽ, 
¥ 5 000 m2 de SDP ˆ destination dÕŽquipements publics intercommunaux ou communaux. 

Au total, le programme prŽvisionnel de lÕopŽration dÕamŽnagement concŽdŽe prŽvoit le 
dŽveloppement de 88 500 m2 de SDP hors stationnement. 

Les travaux se font sur deux tranches : 
Selon le calendrier initial (2017) le 1er b‰timent devait •tre livrŽ en 2021et le dernier en 2032.
Ce calendrier a pris du retard.  
La commercialisation du premier programme immobilier (84 logements) a dŽbutŽ en mars 2021 
pour une livraison annoncŽe en 2023.
Une premi•re tranche de 450 logements livrable pour 2026 ou plus.
Une seconde tranche ˆ l'horizon 2030 et plus avec des prescriptions qui seront diffŽrentes pour les 
permis de construire.
La  durŽe totale des travaux est annoncŽe sur 10 ˆ 15 ans.

Une rŽflexion sur les mobilitŽs 
LÕaugmentation du trafic due au projet est estimŽe ˆ environ 5 500 vŽhicules/jour. 
Afin de limiter les dŽplacements en voiture, le projet prŽvoit un rŽseau de pistes cyclables, 
l'amŽnagement d'un parking relais (dont l'emplacement n'est pas encore fixŽ) et la desserte du 
quartier par un transport en commun type tram ou Bus ˆ Haut Niveau de Service (dŽcision de Grand
Annecy annoncŽ pour l'automne 2021).
Le nombre de places par logement est en effet contraint ˆ 1,5 place par logement, en souterrain sur 
un ou deux niveaux.
Aujourd'hui, la voie de contournement de Pringy permet dŽjˆ de dŽcharger le trafic de transit du 
centre-ville dÕenviron 21 000 vŽhicules/jour.
La question de la mobilitŽ a ŽtŽ prise en compte pour l'attribution des logements sociaux lors de la 
dŽlibŽration de Grand Annecy du 24 septembre 2020. 
Dans les crit•res d'attribution de logement, il est prŽvu, entre dossiers Žquivalents, de donner la 
prioritŽ aux demandeurs dont  le lieu de travail est situŽ ˆ moins de 4 kilom•tres de la ZAC de PrŽ 
Billy afin d'inciter ˆ ne pas utiliser la voiture.

Les enjeux environnementaux sur le pŽrim•tre du site 
Le futur quartier est traversŽ par le ruisseau du GolŽron et compte Žgalement une zone humide. 
LÕamŽnagement du site prŽvoit de conserver cette zone humide. 
Les 7.28 ha de la zone humide comprennent des habitats dÕesp•ces protŽgŽes. 
Dans le cadre de lÕamŽnagement de PrŽ Billy, Teractem doit mener des mesures compensatoires ˆ 
l'extŽrieur du pŽrim•tre sur des milieux boisŽs et des milieux ouverts bocagers (cf tableau ci-
dessous Ç surfaces impactŽes et compensŽes È).
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Le pŽrim•tre de ZAC est concernŽ par des affectations en zones naturelles : 

¥ Secteur de protection de zones humides (Nh) : secteur strictement protŽgŽ pour des raisons 
Žcologiques et/ou de rŽgulation du milieu hydraulique (zones humides) ; 

¥ Secteur ˆ vocation dÕactivitŽs de loisirs et sportives (Nls) : secteur rŽservŽ aux Žquipements 
de loisirs et de sports ; 

¥ Trame vŽgŽtale ˆ prendre en compte dans lÕamŽnagement. 

Le site nÕest directement concernŽ par aucun pŽrim•tre de zonage Ç Nature È ou d'inventaire. 
Le site le plus proche est un Arr•tŽ PrŽfectoral de Protection de Biotope (APPB) Ç Bois des C™tes Ð 
Marais de C™te Merle È, distant de 2,3 km au sud. 

Le site est concernŽ par deux autres projets et amŽnagements ˆ proximitŽ
¥ Le contournement de Pringy, par la dŽviation de la RD 1201 mis en circulation en mai 2021
¥ L'Žlargissement de l'autoroute A41 dont les travaux devraient s'achever en 2021

Ces deux projets ont  fait lÕobjet dÕune demande de dŽrogation au titre des esp•ces protŽgŽes. Ils ont
tous les deux obtenu un arr•tŽ prŽfectoral autorisant le dŽroulement des travaux. 
Les impacts cumulŽs ont ŽtŽ  identifiŽs dans le cas du SchŽma directeur des mesures 
compensatoires aux diffŽrents projets sur la commune dŽlŽguŽe de Pringy. 
Ce schŽma, rŽalisŽ sur demande de la DREAL, a ŽtŽ Žtabli en collaboration entre Grand Annecy, 
ArŽa et le DŽpartement.
L'analyse globale des diffŽrents projets prŽvoit la compensation ˆ mettre en Ïuvre sur les 
boisements et prairies/milieux bocagers pour lÕamŽnagement de la ZAC de PrŽ Billy. 

Source : rŽponse ma”tre d'ouvrage ˆ avis CNPN du 14 fŽvrier 2020

Bilan dŽbat public et concertation
Le projet de la ZAC du PrŽ Billy Žtant soumis ˆ concertation au stade crŽation (selon article L.103-2
du Code de lÕUrbanisme), celle-ci a ŽtŽ engagŽe par Grand Annecy par dŽlibŽration du 26 juin 
2014. 
Le bilan de cette concertation figure dans le dossier mis ˆ l'enqu•te publique.
La concertation a consistŽ en deux rŽunions publiques (17 novembre 2014 et 9 mars 2015) qui ont 
rassemblŽ environ 200 personnes chacune, des ateliers urbains tout au long de l'annŽe 2015, un 
sondage Ç dŽveloppement durable et vous È rŽalisŽ aupr•s des habitants dans le cadre d'un 
partenariat avec le lycŽe Louis Lachenal.
Une exposition et la mise ˆ disposition de registres publics ont Žgalement ŽtŽ mis en place.
Le bilan de cette concertation montre que la grande majoritŽ des remarques et suggestions portent 
sur les questions dÕorganisation des circulations routi•res, les problŽmatiques de stationnement et 
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les nuisances.
Le bilan de cette concertation a ŽtŽ approuvŽ par dŽlibŽration n¡2015/379 du conseil 
communautaire du 12 novembre 2015.
La concertation s'est ensuite poursuivie par des rŽunions publiques en 2017 et des ateliers 
thŽmatiques en 2018.
La derni•re rŽunion en date s'est tenue en juin 2019 sur le calendrier des travaux.
Le ma”tre d'ouvrage annonce que cette concertation sera poursuivie pendant toute la durŽe du projet.
Un site internet (prebilly.fr) a ŽtŽ crŽŽ et des permanences sont ouvertes au public tous les 15 jours 
le mercredi apr•s-midi de 14h ˆ 18h ˆ la Maison du projet sur le site de la ZAC.

Composition du dossier mis ˆ l'enqu•te

ARRæTƒ D'OUVERTURE D'ENQUæTE PUBLIQUE 
AVIS D'OUVERTURE D'ENQUæTE 
1. DƒCLARATION D'UTILITƒ PUBLIQUE (DUP) - NOTICE EXPLICATIVE 

1.1. DOSSIER DÕENQUæTE PRƒALABLE Ë LA DƒCLARATION DÕUTILITƒ PUBLIQUE EN DATE DU 19/09/2019 
1.2. DƒLIBƒRATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTƒ DE GRAND CHAMBƒRY N¡D-2019-134 - DOSSIER D'ENQUæTE PRƒALABLE Ë 
LA DUP EN VUE DE L'AMƒNAGEMENT DE LA ZAC 
1.3. AVIS DƒLIBƒRƒ DE LA MISSION RƒGIONALE DÕAUTORITƒ ENVIRONNEMENTALE AUVERGNE- RHïNE-ALPES (MRAE) 
1.4. RƒPONSE ANALYSE DREAL EN DATE DU 12/11/20 
1.5 PIéCES COMPLƒMENTAIRES APPORTƒES Ë LA DEMANDE DE LA COMMISSAIRE ENQUæTRICE 
2. DƒCLARATION D'UTILITƒ PUBLIQUE (DUP) - ƒTUDE D'IMPACT ET ANNEXES 
1.1. DOSSIER DÕENQUæTE PRƒALABLE Ë LA DƒCLARATION DÕUTILITƒ PUBLIQUE EN DATE DU 19/09/2019 
1.2. DƒLIBƒRATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTƒ DE GRAND CHAMBƒRY N¡D-2019-134 - DOSSIER D'ENQUæTE PRƒALABLE Ë 
LA DUP EN VUE DE L'AMƒNAGEMENT DE LA ZAC 214.89 Ko 
1.3. AVIS DƒLIBƒRƒ DE LA MISSION RƒGIONALE DÕAUTORITƒ ENVIRONNEMENTALE AUVERGNE- RHïNE-ALPES (MRAE)
1.4. RƒPONSE ANALYSE DREAL EN DATE DU 12/11/20 
1.5 PIéCES COMPLƒMENTAIRES APPORTƒES Ë LA DEMANDE DE LA COMMISSAIRE ENQUæTRICE
- CHARTE ƒCOQUARTIER
- ƒVALUATION ƒCONOMIQUE COMPLƒTƒE (avec prise en considŽration des terrains initialement ma”trisŽs par la 
collectivitŽ)
- PLAN ACTUALISƒ faisant appara”tre la voie bus en double sens.
2. DƒCLARATION D'UTILITƒ PUBLIQUE (DUP) - ƒTUDE D'IMPACT ET ANNEXES 
2.0. ƒTUDE DÕIMPACT SUR LÕENVIRONNEMENT EN VUE DE LÕAMƒNAGEMENT DU QUARTIER DE Ç PRƒ BILLY È Ë PRINGY (74) - 
N¡LY04767 C2A 25/03/2015
ANNEXES 
2.1. PAGE DE GARDE - ANNEXES 
2.2. ANNEXE 1 - DIAGNOSTIC ƒCOLOGIQUE 
2.3. ANNEXE 1.2 - VOLET Ç MILIEU NATUREL È DE LÕƒTUDE DÕIMPACT SUR LÕENVIRONNEMENT - EFFETS ET MESURES 
2.4. ANNEXE 2 - ƒTUDE DE FAISABILITƒ SUR LE POTENTIEL DE DƒVELOPPEMENT EN ƒNERGIES RENOUVELABLES EN VUE DE 
L'AMƒNAGEMENT D'UN QUARTIER Ë PRINGY (74) 
2.5. ANNEXE 3 - ƒTUDE GƒOTECHNIQUE G1  
2.6. ANNEXE 4 - MESURES ACOUSTIQUES

3. DƒCLARATION D'UTILITƒ PUBLIQUE (DUP) - MISE Ë JOUR Ë L'ƒTUDE 
D'IMPACT ET ANNEXES 
3.00. PAGES DE GARDE - ANNEXES 02 Ë 15 
3.01. MISE Ë JOUR DE LÕƒTUDE DÕIMPACT SUR LÕENVIRONNEMENT DU 25/03/2015 DU DOSSIER DE CRƒATION DE ZAC 
3.02. ANNEXE 01 - VOLET ƒCOLOGIQUE EIE - DOSSIER CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE (CNPN) 
3.03. ANNEXE 02 - DIAGNOSTIC GƒOTECHNIQUE - KAƒNA 
3.04. ANNEXE 03 - SUIVI PIƒZOMƒTRIQUE - 08/11/2017
3.05. ANNEXE 04 - INGEOS RAPPORT D'ANALYSE Ð 13/10/2017
3.06. ANNEXE 05 - MESURES ACOUSTIQUES - 15/05/2013 
3.07. ANNEXE 06 - COMPTE RENDU - RENCONTRE AVEC LE SILA - 2017
3.08. ANNEXE 07 - ƒTUDE ENR 01 INDDIGO 27/11/2017 - PROVISOIRE 
3.09. ANNEXE 07 - ƒTUDE ENR 02 INDDIGO 27/11/2017 - PROVISOIRE 
3.10. ANNEXE 08 - PLAN MASSE PAYSAGE - AVANT PROJET PRINGY
3.10. ANNEXE 08 - PLAN MASSE PAYSAGE - AVANT PROJET PRINGY BIS 
3.11. ANNEXE 09 - PLAN DES RƒSEAUX EAUX PLUVIALES 12/10/2017
3.12. ANNEXE 10 - COMPATIBILITƒ SDAGE 
3.13. ANNEXE 11 - DIRECTION RƒGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES (DRAC) - ARRæTƒ DRAC 
3.14. ANNEXE 11 - DIRECTION RƒGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES (DRAC) - COURRIER DRAC - 09/2016 
3.15. ANNEXE 12 - ƒTUDE GƒOTECHNIQUE ƒQUATERRE 2017 
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Organisation et dŽroulement de l'enqu•te 

DŽsignation de la commissaire-enqu•trice 
Par dŽlibŽration en date du 28 mars 2019, le conseil communautaire de la communautŽ 
d'AgglomŽration du Grand Annecy a dŽcidŽ de solliciter le lancement d'une procŽdure 
d'expropriation dans le cadre de son projet d'amŽnagement de la Zone d'AmŽnagement ConcertŽ 
(ZAC) PrŽ Billy.  sur le territoire de la commune dŽlŽguŽe de Pringy. 
En application de l'article R. 123-5 du code de l'environnement le prŽfet de Haute-Savoie a saisi le 
Tribunal administratif par lettre du 06 avril 2014 pour la dŽsignation d'un commissaire-enqu•teur 
pour une enqu•te publique  ayant pour objet : 
Ç Enqu•te prŽalable ˆ la dŽclaration d'utilitŽ publique relative au projet d'amŽnagement de la ZAC 
de PrŽ Billy sur la commune de Pringy (Haute-Savoie) È.
Ë cet effet, par dŽcision n¡ E21000060/38, du 14 avril 2021, le prŽsident du Tribunal administratif a
dŽsignŽ madame Nathalie Grynszpan, commissaire-enqu•trice.

Le 26 avril, je re•ois par courriel postal de  la prŽfecture un exemplaire du dossier mis ˆ l'enqu•te 
publique sur clŽ USB.
Ce dossier est par la suite complŽtŽ et actualisŽ sur le site internet avec trois pi•ces que je sollicite 
aupr•s du ma”tre d'ouvrage (cf composition du dossier mis ˆ l'EP)
L'organisation de l'enqu•te publique se fait en concertation avec l'autoritŽ organisatrice, la 
prŽfecture, le ma”tre d'ouvrage (le groupe Teractem, concessionnaire du Grand Annecy pour 
l'amŽnagement de la ZAC) ainsi que la collectivitŽ de Grand Annecy.
L'enqu•te publique va se dŽrouler sur deux sites : la mairie-dŽlŽguŽe de Pringy, faisant partie de 
la commune nouvelle d'Annecy, et le si•ge de Grand Annecy , ma”tre d'ouvrage dont le 
concessionnaire amŽnageur est le groupe Teractem, SociŽtŽ d'ƒconomie Mixte dŽtenue notamment 
par les collectivitŽs territoriales de Haute-Savoie ˆ hauteur de 58,64 %, des Žtablissement financiers 
ˆ hauteur de 34,22 % et des actionnaires privŽs ˆ hauteur de 7,14 %.

Rapport d'enqu•te publique prŽalable DUP amŽnagement ZAC PrŽ Billy Pringy-Grand Annecy-lundi 09 aožt 2021

8

3.16. ANNEXE 13 - ƒTUDE ACOUSTIQUE CEREMA - RAPPORT BRUIT - V2 11/09/2015
3.17. ANNEXE 14 - AVIS AUTORITƒ ENVIRONNEMENTALE DU 21/05/2015 
3.18. ANNEXE 15 - DOSSIER LOI SUR LÕEAU (DLE) 
3.18 - 1. ARRæTƒ N¡DDT-2020-0950 
3.18 - 2. RƒCƒPISSƒ DE DƒCLARATION EN DATE DU 05/06/2020 
DOSSIER N¡A74-702VR175-DLE-1D 
3.18 - 3. DOSSIER DE DƒCLARATION AU TITRE DE LA LOI SUR LÕEAU - RAPPORT - N¡A74-702VR175-DLE-1D 
3.18 - 4. ANNEXE 01.1 - PLAN DES RƒSEAUX HYDRAULIQUES
3.18 - 5. ANNEXE 01.2 - PLAN DES RƒSEAUX DES EAUX PLUVIALES
3.18 - 6. ANNEXE 01.3 - PLAN DES RƒSEAUX DES EAUX USƒES
3.18 - 7. ANNEXE 01.4 - PLAN DES RƒSEAUX EAU POTABLE
3.18 - 8. ANNEXE 02 - NOTICE EAUX PLUVIALES 
3.18 - 9. ANNEXE 03 - PLAN D'AMƒNAGEMENT DE SURFACE VERSION AVP 
3.18 - 10. ANNEXE 04 - PLAN D'AMƒNAGEMENT DE SURFACE VERSION PRO - RIVE GAUCHE  
3.18 - 11. ANNEXE 05 - CR AGGLO 2019 
3.18 - 12. ANNEXE 06 - CR AGGLO 2020 
3.18 - 13. ANNEXE 07 - CR SILA 2017 
3.18 - 14. ANNEXE 08.1 - PLAN D'ENSEMBLE DE L'OUVRAGE CADRE DE FRANCHISSEMENT DU GOLƒRON 
3.18 - 15. ANNEXE 08.2 - PLAN DE TERRASSEMENT DE L'OUVRAGE CADRE DE FRANCHISSEMENT DU GOLƒRON 
3.18 - 16. ANNEXE 08.3 - PROFILS EN LONG DE L'OUVRAGE CADRE DE FRANCHISSEMENT DU GOLƒRON  
3.18 - 17. ANNEXE 08.4 - PROFILS EN TRAVERS DE L'OUVRAGE CADRE DE FRANCHISSEMENT DU GOLƒRON 
3.18 - 18. ANNEXE 08.5 - IMAGE 3D DE L'OUVRAGE CADRE DE FRANCHISSEMENT DU GOLƒRON 
3.18 - 19. ANNEXE 09.1 - KAƒNA - SUIVI PIƒZOMƒTRIQUE 08/08/2017 AU 06/08/2018 
3.18 - 20. ANNEXE 09.2 - KAƒNA - RAPPORT G5 DU 10/08/2017 
3.18 - 21. ANNEXE 10.1 - DƒCLARATION FORAGE - DƒCLARATION RƒALISATION D'UN FORAGE (RUBRIQUE 1.1.1.0) 
3.18 - 22. ANNEXE 10.2 - DƒCLARATION FORAGE - RƒCƒPISSƒ1675 - RƒCƒPISSƒ DƒCLARATION (POSE PIƒZOMéTRES) 
3.18 - 23. ANNEXE 11.1 - PLAN DE TERRASSEMENT (RIVE GAUCHE)
3.18 - 24. ANNEXE 11.2 - PLAN DE TERRASSEMENT (RIVE DROITE)
3.18 - 25. ANNEXE 12 - CALCUL SURDƒBIT GƒNƒRƒ 
3.18 - 26. ANNEXE 13 - TABLEAU DE COMPATIBILITƒ SDAGE

Organisation et dŽroulement de l'enqu•te 

DŽsignation de la commissaire-enqu•trice 
Par dŽlibŽration en date du 28 mars 2019, le conseil communautaire de la communautŽ 
d'AgglomŽration du Grand Annecy a dŽcidŽ de solliciter le lancement d'une procŽdure 
d'expropriation dans le cadre de son projet d'amŽnagement de la Zone d'AmŽnagement ConcertŽ 
(ZAC) PrŽ Billy.  sur le territoire de la commune dŽlŽguŽe de Pringy. 
En application de l'article R. 123-5 du code de l'environnement le prŽfet de Haute-Savoie a saisi le 
Tribunal administratif par lettre du 06 avril 2014 pour la dŽsignation d'un commissaire-enqu•teur 
pour une enqu•te publique  ayant pour objet : 
Ç Enqu•te prŽalable ˆ la dŽclaration d'utilitŽ publique relative au projet d'amŽnagement de la ZAC 
de PrŽ Billy sur la commune de Pringy (Haute-Savoie) È.
Ë cet effet, par dŽcision n¡ E21000060/38, du 14 avril 2021, le prŽsident du Tribunal administratif a
dŽsignŽ madame Nathalie Grynszpan, commissaire-enqu•trice.

Le 26 avril, je re•ois par courriel postal de  la prŽfecture un exemplaire du dossier mis ˆ l'enqu•te 
publique sur clŽ USB.
Ce dossier est par la suite complŽtŽ et actualisŽ sur le site internet avec trois pi•ces que je sollicite 
aupr•s du ma”tre d'ouvrage (cf composition du dossier mis ˆ l'EP)
L'organisation de l'enqu•te publique se fait en concertation avec l'autoritŽ organisatrice, la 
prŽfecture, le ma”tre d'ouvrage (le groupe Teractem, concessionnaire du Grand Annecy pour 
l'amŽnagement de la ZAC) ainsi que la collectivitŽ de Grand Annecy.
L'enqu•te publique va se dŽrouler sur deux sites : la mairie-dŽlŽguŽe de Pringy, faisant partie de 
la commune nouvelle d'Annecy, et le si•ge de Grand Annecy , ma”tre d'ouvrage dont le 
concessionnaire amŽnageur est le groupe Teractem, SociŽtŽ d'ƒconomie Mixte dŽtenue notamment 
par les collectivitŽs territoriales de Haute-Savoie ˆ hauteur de 58,64 %, des Žtablissement financiers 
ˆ hauteur de 34,22 % et des actionnaires privŽs ˆ hauteur de 7,14 %.

Rapport d'enqu•te publique prŽalable DUP amŽnagement ZAC PrŽ Billy Pringy-Grand Annecy-lundi 09 aožt 2021



9

Rencontre avec le ma”tre d'ouvrage
Le mercredi 05 mai, une rŽunion est organisŽe ˆ la Maison du projet, ˆ Pringy, avec le ma”tre 
d'ouvrage, le groupe Teractem, en prŽsence d'Evelyne Pandal, cheffe de projet ZAC de PrŽ Billy, 
Emmanuel Sesmat, rŽfŽrent foncier, qui sera mon interlocuteur sur le dossier mis ˆ l'enqu•te 
publique, et Adrien Bonhomme, Žtudiant en master d'urbanisme, en stage ˆ Teractem jusqu'ˆ fin 
octobre.
Une prŽsentation gŽnŽrale du projet m'est faite ainsi que les mesures liŽes aux procŽdures 
environnementales (Conseil national de protection de la nature, dossier de dŽclaration loi sur l'eau).
Nous Žvoquons Žgalement la charte ƒcoquartier, les conditions d'information et de participation du 
public en amont du dŽp™t du dossier.
Monsieur Sesmat indique que les Žlus de Grand Annecy qui entament le mandat 2020-2026 
entendent retravailler certains sujets concernant l'urbanisation et que cela nŽcessitera de fait 
une nouvelle concertation des habitants. 
Une maquette de la totalitŽ du projet installŽe dans la maison du projet permet de visualiser 
l'urbanisation du site et  d'Žchanger sur les modes de dŽplacements qui seront privilŽgiŽs : transports
en commun, voies cyclables mais Žgalement les stationnements prŽvus, la proximitŽ de la gare, de 
l'autoroute A41 et de la voie de contournement.
Nous partons ensuite ˆ pied depuis la Maison du projet pour une visite d'une heure du site par 
l'extŽrieur en passant par les parcelles concernŽes par une Žventuelle expropriation. Monsieur 
Sesmat m'explique la situation de chacune des parcelles et des activitŽs. 
Cette visite permet de comprendre les choix d'amŽnagement du site en particulier la prŽservation 
d'une zone humide autour de la rivi•re le GolŽron, et la volontŽ de rŽutiliser sur place des dŽblais 
liŽs aux travaux. Des monticules de terre sont en effet disposŽs en remblais parall•les sur un secteur 
pour une utilisation future. Le chantier est appelŽ ˆ s'Žtaler sur 15 ans en deux tranches. 
Nous convenons Žgalement de l'organisation des trois permanences sur le site de proximitŽ de 
la mairie dŽlŽguŽe de Pringy afin d'inciter les riverains ˆ se rendre en mairie. L'enqu•te publique 
va en effet se dŽrouler pour partie sur la pŽriode estivale. 
Les permanences se tiendront en mairie dŽlŽguŽe de Pringy
- le lundi 21 juin de 8h30 ˆ 12h00
- le vendredi 9 juillet de 8h30 ˆ 12h00
- le jeudi 22 juillet de 14h ˆ 17h00

Ë l'issue de la rŽunion et de l'Žtude prŽalable du dossier, je constate qu'il s'agit d'un projet qui entend
affirmer une forme d'exemplaritŽ tant dans la participation du public, la conduite du chantier et les 
choix d'amŽnagement du site. 
Le dossier est lui-m•me constituŽ d'un nombre importants de pi•ces annexes dont il n'est pas 
aisŽ de faire la synth•se. Ainsi l'Žtude d'impact a ŽtŽ actualisŽe ˆ la suite d'un premier avis de 
l'AutoritŽ environnementale (2015) et les pi•ces actualisŽes figurent dans un dossier 
supplŽmentaire. 
Il s'agit donc d'un dossier tr•s complet mais dont il est mal aisŽ de saisir toutes les informations 
importantes sans devoir explorer l'ensemble des pi•ces, au risque de poser des questions dont les 
rŽponses figurent dŽjˆ dans une des pi•ces annexes. Certaines pi•ces comme le dossier de 
dŽclaration au titre de la loi sur l'eau figurent ˆ titre d'information, ce qui est intŽressant en soi, mais
alourdit le dossier.

L'ensemble de la rŽunion, visite comprise, a durŽ trois heures trente. 
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Vue du site avec la zone humide et les remblais en talus (photo Nathalie Grynszpan/CE)

Un dossier disponible sur deux sites et les permanences en proximitŽ ˆ Pringy
L'arr•tŽ d'ouverture d'enqu•te est pris le 25 mai 2021 par la prŽfecture de la Haute-Savoie.
Les dates sont  fixŽes du 21 juin au 22 juillet soit 32 jours.
Le si•ge de l'enqu•te publique est fixŽ en mairie dŽlŽguŽe de Pringy (commune d'Annecy) et un 
dossier est Žgalement ˆ disposition du public au si•ge de Grand Annecy. 
En raison du contexte sanitaire, il est prŽvu qu'un numŽro de tŽlŽphone soit mis ˆ la disposition du 
public pour des entretiens tŽlŽphoniques (sur rendez-vous prŽalable).
Les permanences pour les entretiens tŽlŽphoniques sont prŽvues dans le cadre des trois permanences
de la commissaire-enqu•trice.
Un acc•s gratuit au dossier est possible via un poste informatique mis ˆ disposition dans les locaux 
du Grand Annecy du lundi au vendredi de 8h30 ˆ 12h00 et de 13h30 ˆ 17h00.
Le dossier est Žgalement accessible sur le site internet des services de l'ƒtat en Haute-Savoie et sur 
le site du Grand Annecy pendant toute la durŽe de l'enqu•te.
Le public peut adresser ses observations directement par voie Žlectronique sur le site internet du 
rŽgistre dŽmatŽrialisŽ via une adresse dŽdiŽe, communiquŽe par arr•tŽ.
Une adresse courriel est Žgalement dŽdiŽe ˆ l'enqu•te publique.
Les deux dossiers d'enqu•te sont paraphŽs par la commissaire-enqu•trice le mercredi 16 juin en 
mairie dŽlŽguŽe de Pringy.

Une enqu•te quasiment sans participation du public
Les permanences se sont tenues conformŽment ˆ l'organisation prŽvue. Une seule personne s'est 
prŽsentŽe pour dŽposer une observation sur les trois dates. 
Les conditions de travail Žtaient parfaites, au calme dans un bureau dŽdiŽ. Les personnes pouvaient  
•tre  accueillies par les agents de la commune et accompagnŽes ˆ mon bureau.
La publicitŽ de l'enqu•te publique a ŽtŽ conforme ˆ l'arr•tŽ. L'avis a Žgalement ŽtŽ mis en ligne sur 
le site internet Prebilly.fr ainsi que sur le site internet de Grand Annecy.
Au terme de la troisi•me et derni•re permanence, j'ai paraphŽ et signŽ le registre et vŽrifiŽ la mise 
en ligne de l'ensemble des ŽlŽments papier sur le registre dŽmatŽrialisŽ. 
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Je me suis Žgalement rendue au si•ge de Grand Annecy pour faire de m•me. 
Le lundi 26 juillet, je me suis rendue au si•ge de Teractem ˆ Annecy afin de remettre le PV de 
synth•se ˆ Monsieur Sesmat et Žchanger sur les questions. 
Le mŽmoire en rŽponse m'a ŽtŽ adressŽ par courriel le jeudi 05 aožt.

Des Žlus disponibles pour dŽfendre le projet 
Avant l'ouverture de l'enqu•te, j'ai sollicitŽ un rendez-vous avec les Žlus concernŽs par le projet.
Le mardi 18 mai, une rŽunion d'une heure s'est tenue en mairie dŽlŽguŽe de Pringy en prŽsence de 
Christian Anselme, vice-prŽsident ˆ l'amŽnagement du territoire et prŽservation des espaces naturels
ˆ Grand Annecy, Bruno Lyonnaz, vice-prŽsident ˆ l'habitat-construction bois-bas carbone ˆ Grand 
Annecy, Xavier Osternaud, maire dŽlŽguŽ de Pringy, conseiller communautaire et Sabine Petit, 
chargŽe d'opŽration PrŽ-Billy au service AmŽnagement de Grand Annecy.
Concernant la procŽdure de DUP, les Žlus tiennent ˆ insister sur la nŽcessaire nŽgociation entamŽe 
depuis trois ans avec les propriŽtaires des parcelles qui pourraient faire l'objet d'une expropriation. 
Les discussions sont toujours en cours.
La ZAC de PrŽ Billy est prŽsentŽe comme le plus gros projet de Grand Annecy, un projet 
Ç laboratoire È exemplaire qui a vocation ˆ pouvoir essaimer sur d'autres sites. Les Žlus 
soulignent que la chertŽ des logements sur le territoire devient handicapante pour l'installation des 
jeunes couples. La ZAC apporte une rŽponse ˆ cette pression fonci•re.
Les Žlus indiquent Žgalement une volontŽ d'aller plus loin sur les prescriptions environnementales 
pour la seconde tranche de travaux et •tre ˆ l'Žcoute des inquiŽtudes des riverains sur la hauteur des 
immeubles. 
Enfin un point de situation sur les dessertes permet de mesurer les dŽbats toujours en cours sur 
l'amŽnagement de la gare, l'implantation d'un parking-relais et le choix d'un transport en commun 
sur site propre. Les arbitrages ne sont pas encore rendus.
Les questionnements de l'ancien maire
Le m•me jour, en mairie dŽlŽguŽe de Pringy, j'ai Žgalement rencontrŽ pendant une heure Jean-
Fran•ois Piccone, ancien maire dŽlŽguŽ de Pringy de 2008 ˆ 2020.
Monsieur Piccone s'inqui•te d'une possible densification de la seconde tranche. Cela lui appara”t 
comme le principal point de vigilance ˆ avoir sur l'avenir du site. L'ancien maire s'inqui•te aussi de 
la capacitŽ du futur parking-relais et du lieu de son implantation.
Les prŽcisions apportŽes par les Žlus
Par la suite, pendant l'enqu•te, j'ai Žgalement eu trois Žchanges tŽlŽphoniques avec Xavier 
Osternaud (16/07), Bruno Lyonnaz (16/07) et Sandrine Dall'Aglio, conseill•re communautaire, 
dŽlŽguŽe au Tram et flux de marchandises ˆ Grand Annecy (21/07)
Ces Žchanges ont permis de prŽciser que les permis de construire ne sont pas encore dŽlivrŽs pour la
seconde tranche et que les Žlus entendent amŽliorer l'aspect environnemental des logements, les 
performances ŽnergŽtiques et qu'il n'y a pas de volontŽ d'augmenter la densitŽ des constructions.
Concernant les dessertes, les Žchanges confirment qu'il reste encore plusieurs points non rŽsolus : 

¥ L'avenir de la gare de Pringy
¥ L'implantation du futur parking-relais
¥ L'ŽventualitŽ d'un transport en commun en site propre, Tramway ou Bus ˆ haut de niveau de 

service et dans quel dŽlai ?
¥ Le cadencement de la ligne LŽman Express actuellement ˆ un train par heure et par 

consŽquent non compŽtitif avec la voiture pour le trajet Annecy-Gen•ve.
Ces ŽlŽments laissent prŽsager une tension possible entre la volontŽ politique de restreindre 
l'usage de la voiture et les capacitŽs de dŽplacement en transports en commun au moins pour 
les futurs habitants de la premi•re tranche. 
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Enfin j'ai sollicitŽ les membres de la Compagnie des commissaires-enqu•teurs de Savoie-Haute-
Savoie, Fran•oise Larroque, secrŽtaire gŽnŽrale, et Denise Laffin, responsable de la formation, sur 
des points techniques de procŽdure.
Tout au long de l'enqu•te j'ai pu Žchanger avec Emmanuel Sesmat, de Teractem. 

AVIS, OBSERVATIONS, QUESTIONS ET RƒPONSES MAëTRE D'OUVRAGE 

Les avis
Deux avis ont ŽtŽ rendus sur l'Žtude d'impact du dossier d'amŽnagement de la ZAC de PrŽ-Billy.
- l'avis du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) du 08 novembre 2019
- l'avis de la Mission RŽgionale de l'AutoritŽ environnementale (MRAe) du  12 novembre 2020

Avis du Conseil national de protection de la nature 
L'avis du CNPN est requis au titre  de l'art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de 
lÕenvironnement 
Le dossier de dŽrogation au titre des esp•ces protŽgŽes rŽv•le en effet un impact significatif du 
¥ la perte de 2,85 ha dÕhabitat de reproduction (boisements et zones buissonnantes) 
¥ la modifcation de 10,5 ha dÕhabitat dÕalimentation dont 1,61 ha de Ç milieux ouverts maigres Èˆ 
enjeu dit Ç tr•s fort È.
Le CNPN Žmet un avis favorable ˆ la condition que les mesures de rŽduction concernant le 
franchissement du cours dÕeau soient revues de mani•re ˆ garantir lÕabsence dÕimpact sur les 
Žcoulements et la transparence Žcologique de lÕouvrage pour la petite et moyenne faune et que la 
stratŽgie compensatoire soit revue en augmentant les surfaces concernŽes, lÕambition des mesures 
de gestion et leur pŽrennisation.

Avis de la Mission RŽgionale de l'AutoritŽ environnementale
La MRAe Auvergne-Rh™ne-Alpes a rendu son avis dŽlibŽrŽ  sur un dossier d'Žtude d'impact 
actualisŽ. 
Celui-ci compl•te en effet un premier avis Žmis par la MRAe le 21 mai 2015 sur le dossier de 
crŽation de la Zone d'AmŽnagement ConcertŽe (ZAC) de PrŽ-Billy et tient compte des expertises 
complŽmentaires rŽalisŽes entre temps ainsi que de l'avis du CNPN.
Les observations de la MRAe sur le projet portent sur :
- un dossier mis ˆ l'enqu•te ŽclatŽ en raison du nombre de pi•ces qui le composent, ce qui a pour 
consŽquence la difficultŽ pour le public ˆ saisir les enjeux environnementaux du projet 
d'amŽnagement. La MRAe note un dŽficit de pŽdagogie dans le travail de synth•se pour permettre 
une bonne comprŽhension du dossier par le public
- le dispositif de suivi d'ensemble du  site qui compte deux zones humides et des habitats protŽgŽs et
va •tre impactŽ par des travaux sur une durŽe estimŽe ˆ 15 ans
Ces deux avis ont fait l'objet de rŽponses de la part du ma”tre d'ouvrage dans une annexe du dossier 
mis ˆ l'enqu•te.

Une participation tr•s faible du public
L'enqu•te publique a gŽnŽrŽ 579 visites, 848 tŽlŽchargements et 7 observations dont deux (obs. 2 et 
obs. 3 sont identiques dŽposŽes sur le registre dŽmatŽrialisŽ et par courrier en recommandŽ avec 
AR), 4 sont anonymes.
Une personne s'est prŽsentŽe ˆ la permanence de la commissaire-enqu•trice le jeudi 22 juillet et a 
dŽposŽ une observation dactylographiŽe ainsi qu'un document datant de 2011.
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Les pi•ces du dossier mis ˆ l'enqu•te publique les plus tŽlŽchargŽes sont :
¥ les pi•ces complŽmentaires apportŽes ˆ la demande de la commissaire-enqu•trice : 24 

tŽlŽchargements
¥ le dossier d'enqu•te prŽalable ˆ la dŽclaration d'utilitŽ publique : 22 tŽlŽchargements
¥ l'Žtude gŽotechnique : 21 tŽlŽchargements
¥ DŽlibŽration du Conseil de CommunautŽ de Grand ChambŽry N¡D-2019-134 : 20 

tŽlŽchargements
On peut supposer pour cette derni•re pi•ce qu'elle a ŽtŽ tŽlŽchargŽe en raison de l'erreur d'intitulŽ 
qui indique Ç Grand ChambŽry È au lieu de Ç Grand Annecy È, l'erreur concerne uniquement 
l'intitulŽ et non le document lui-m•me.

Il faut noter ce paradoxe qu'un dossier d'amŽnagement d'importance stratŽgique pour la 
commune dŽlŽguŽe et ses 4000 habitants Ç historiques È, avant le rattachement ˆ la commune 
nouvelle d'Annecy, suscite peu l'intŽr•t du public. 
Au final il semble que les quatre observations anonymes ont toutes la m•me signature et ne portent 
que sur des points de forme, tandis que trois autres observations (dont deux identiques) concernent 
la m•me parcelle et portent sur des questions qui ne rel•vent pas de l'enqu•te publique en cours. 

capture d'Žcran des statistiques de visites sur le site internet du registre dŽmatŽrialisŽ 

Comme on le voit sur les courbes des statistiques de visite, l'intŽr•t pour l'enqu•te publique s'est 
manifestŽ surtout durant la premi•re semaine de son ouverture et s'est ensuite maintenu ˆ un niveau 
assez bas.
Faut-il y voir le rŽsultat d'une concertation menŽe depuis plusieurs annŽes ? Un dossier qui 
comprend de nombreuses pi•ces et qu'il est difficile de s'approprier ? Ou une enqu•te qui se dŽroule
en partie sur les congŽs scolaires ? 

Observations du public et analyse de la commissaire-enqu•trice 

Observation n¡1 sur registre dŽmatŽrialisŽ
Anonyme
DŽposŽe le 29 juin 2021
Ç Nous lisons au 1.2 du sommaire du dossier d'enqu•te publique :
1.2. DŽlibŽration du Conseil de CommunautŽ de Grand ChambŽry ¡D-2019-134 - 
Aussi, nous nous interrogeons vivement sur le pourquoi d'une dŽlibŽration du Conseil de 
communautŽ de Grand ChambŽry dans un projet situŽ enti•rement en Haute Savoie.
Vous remerciant pour votre prochain Žclairage face ˆ notre actuelle incomprŽhension È
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Observations du public et analyse de la commissaire-enqu•trice 

Observation n¡1 sur registre dŽmatŽrialisŽ
Anonyme
DŽposŽe le 29 juin 2021
Ç Nous lisons au 1.2 du sommaire du dossier d'enqu•te publique :
1.2. DŽlibŽration du Conseil de CommunautŽ de Grand ChambŽry ¡D-2019-134 - 
Aussi, nous nous interrogeons vivement sur le pourquoi d'une dŽlibŽration du Conseil de 
communautŽ de Grand ChambŽry dans un projet situŽ enti•rement en Haute Savoie.
Vous remerciant pour votre prochain Žclairage face ˆ notre actuelle incomprŽhension È
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Commentaire CE                                                                                                                                  

Il s'agit d'une erreur d'intitulŽ sans consŽquence sur le fond                                                                

Observation 2 et 3 par Lettre recommandŽe avec AR et sur registre dŽmatŽrialisŽ
Par Pierre-AndrŽ LAMOUILLE, avocat associŽ, le compte de la sociŽtŽ CHENEY SERIGRAPHIE.
DŽposŽe le 1 juillet 2021 
Les parcelles sur lesquelles est implantŽe la sociŽtŽ Cheney SŽrigraphie font partie des comptes de 
propriŽtŽ concernŽs par la procŽdure de DŽclaration d'UtilitŽ Publique en vue d'une expropriation. 
Selon cette observation, le terrain n'aurait dž •tre impactŽ par l'opŽration qu'ˆ partir de 2026 (fin des
travaux de la 1•re tranche et dŽbut de la 2nde tranche). 
Or des travaux, Ç prŽvus au titre de la tranche 1 È concernent notamment le dŽplacement de la route
du Plateau et la crŽation d'un rond-point au droit de l'intersection des routes de Gen•ve et d'Argonay
et vont •tre rŽalisŽs dŽs 2021 sans attendre l'issue de la procŽdure de DUP. 
Pour la sociŽtŽ Cheney, ces travaux auraient dž figurer dans le dossier d'enqu•te publique car ils 
concernent directement l'amŽnagement de la ZAC. 
De plus, selon l'entreprise, ces travaux vont Ç troubler substantiellement È son activitŽ car l'acc•s au
site serait momentanŽment impossible.
Enfin la sociŽtŽ Cheney SŽrigraphie demande que l'amŽnageur lui propose un site de rŽinstallation, 
lui transmette un programme dŽtaillŽ des travaux, une date d'expropriation et une Ç indemnitŽ 
d'Žviction couvrant l'intŽgralitŽ des prŽjudices liŽs ˆ cette expropriation È.

Commentaire CE                                                                                                                                  

La question de l'acc•s au site a ŽtŽ posŽe au ma”tre d'ouvrage (voir ci-apr•s). Les nŽgociations        
financi•res avec le ma”tre d'ouvrage ne rel•vent pas de l'objet de cette enqu•te.                                

Observation n¡4 sur registre dŽmatŽrialisŽ
Anonyme
DŽposŽe le 11 juillet 2021
Cette observation concerne des schŽmas du profil des ouvrages hydrauliques sur le cours d'eau du 
GolŽron pour souligner une erreur de forme dans l'intitulŽ des schŽmas.
Elle concerne une annexe du dossier Loi sur l'eau sur les profils en long de l'ouvrage cadre de 
franchissement du GolŽron (3.18.annexe 15, annexe 08.3)

Commentaire CE                                                                                                                                  

Les documents ont ŽtŽ transmis comme tels ˆ la DDT lors de lÕinstruction du dossier loi sur lÕeau   
et malgrŽ cette petite erreur ont ŽtŽ validŽs.                                                                                         

Observation n¡5 sur registre dŽmatŽrialisŽ
Anonyme 
DŽposŽe le 13 juillet 2021
Cette observation concerne la prise en compte du bassin versant qui est supŽrieur ˆ la surface de la 
ZAC de 21 hectares et nŽcessiterait Ç une demande d'autorisation environnementale unique È 
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Commentaire CE                                                                                                                                  

La surface cumulŽe des bassins versants pris en compte dans le dossier de dŽclaration Loi sur l'eau 
est de 15,1 ha. sur une surface du pŽrim•tre opŽrationnel dÕenviron 21 hectares. Ce dossier a          
ensuite fait l'objet d'un arr•tŽ de la prŽfecture de la Haute-Savoie des prescriptions spŽcifiques ˆ     
dŽclaration au titre de I'article L2l4-3 du code de I'environnement concernant l'amŽnagement de     
l'Žcoquartier de PrŽ-Billy ˆ Pringy-Annecy                                                                                          

Observation n¡6 sur registre dŽmatŽrialisŽ
Anonyme
DŽposŽe le 16 juillet 2021
Se prŽsente comme un complŽment de l'observation n¡5 pour prŽciser que page 5 du dossier d'EP 
dans le PrŽambule, il est Žcrit que Ç le projet dÕamŽnagement de la ZAC de PrŽ Billy prŽsente les 
caractŽristiques suivantes : Une surface dÕopŽration dÕenviron 21 ha, (...) = opŽration sur une 
surface de plus de vingt hectares È.

Observation n¡7 dŽposŽe lors d'une permanence de la CE sur registre papier
Madame Pascale Cheney
DŽposŽe le 22 juillet 
Madame Cheney est propriŽtaire de plusieurs parcelles b‰ties qu'elle loue ˆ Madame Aude Cadoux 
et ses associŽes pour leurs activitŽs dÕimprimerie et de sŽrigraphie, de l'entreprise Cheney 
SŽrigraphie
Dans son courrier, elle indique avoir re•u un avis d'expropriation en 2011, restŽ sans suite, et que 
cette situation d'incertitude qui dure, selon elle, depuis 13 ans, est Ç prŽjudiciable aux locataires et 
aux propriŽtaires car elle introduit une incertitude importante sur l'avenir È.
Madame Cheney demande donc une clarification tant pour les locataires que pour les propriŽtaires 
et joint ˆ son observation une copie de la notification de l'arr•tŽ de cessibilitŽ re•u en mars 2011.

Commentaire CE                                                                                                                                  

Cette demande de clarification sur l'avenir a fait l'objet d'une question au ma”tre d'ouvrage (voir ci-
apr•s)                                                                                                                                                     

Les questions du public, rŽponse du ma”tre d'ouvrage et commentaires CE
- Quels sont les moyens mis en Ïuvre par l'amŽnageur pour garantir l'acc•s aux activitŽs 
Žconomiques dans le pŽrim•tre de la ZAC pendant la durŽe des travaux ?

RŽponse ma”tre d'ouvrage 
Le rond-point est rŽalisŽ sous ma”trise dÕouvrage directe de la commune, indŽpendamment de la 
ZAC PrŽ Billy. Dans le cadre de ZAC, TERACTEM nÕa ˆ sa charge que la rŽalisation du 
raccordement de la route du Plateau. 
Si nous prŽvoyons dÕengager les travaux en parall•le des travaux engagŽs par la ville (soit au 2•me
semestre 2021), il ne sÕagit pas pour TERACTEM de couper lÕacc•s ˆ lÕensemble des biens 
desservis par la route du Plateau. LÕacc•s actuel ˆ la route du Plateau ne sera fermŽ que lorsque 
lÕacc•s depuis le rond-point sera opŽrationnel. 
Le dŽvoiement de la route du Plateau sera rŽalisŽ sur des parcelles appartenant dŽjˆ ˆ 
TERACTEM. Nous nÕinterviendrons pas sur les parcelles louŽes et exploitŽes par la sociŽtŽ Cheney
SŽrigraphie ou les autres entreprises. LÕacc•s aux diffŽrentes entreprises prŽsentes sur le site sera 
dans tous les cas maintenu que ce soit en phase chantier ou en phase dÕexploitation. 

Rapport d'enqu•te publique prŽalable DUP amŽnagement ZAC PrŽ Billy Pringy-Grand Annecy-lundi 09 aožt 2021

15

Commentaire CE                                                                                                                                  

La surface cumulŽe des bassins versants pris en compte dans le dossier de dŽclaration Loi sur l'eau 
est de 15,1 ha. sur une surface du pŽrim•tre opŽrationnel dÕenviron 21 hectares. Ce dossier a          
ensuite fait l'objet d'un arr•tŽ de la prŽfecture de la Haute-Savoie des prescriptions spŽcifiques ˆ     
dŽclaration au titre de I'article L2l4-3 du code de I'environnement concernant l'amŽnagement de     
l'Žcoquartier de PrŽ-Billy ˆ Pringy-Annecy                                                                                          

Observation n¡6 sur registre dŽmatŽrialisŽ
Anonyme
DŽposŽe le 16 juillet 2021
Se prŽsente comme un complŽment de l'observation n¡5 pour prŽciser que page 5 du dossier d'EP 
dans le PrŽambule, il est Žcrit que Ç le projet dÕamŽnagement de la ZAC de PrŽ Billy prŽsente les 
caractŽristiques suivantes : Une surface dÕopŽration dÕenviron 21 ha, (...) = opŽration sur une 
surface de plus de vingt hectares È.

Observation n¡7 dŽposŽe lors d'une permanence de la CE sur registre papier
Madame Pascale Cheney
DŽposŽe le 22 juillet 
Madame Cheney est propriŽtaire de plusieurs parcelles b‰ties qu'elle loue ˆ Madame Aude Cadoux 
et ses associŽes pour leurs activitŽs dÕimprimerie et de sŽrigraphie, de l'entreprise Cheney 
SŽrigraphie
Dans son courrier, elle indique avoir re•u un avis d'expropriation en 2011, restŽ sans suite, et que 
cette situation d'incertitude qui dure, selon elle, depuis 13 ans, est Ç prŽjudiciable aux locataires et 
aux propriŽtaires car elle introduit une incertitude importante sur l'avenir È.
Madame Cheney demande donc une clarification tant pour les locataires que pour les propriŽtaires 
et joint ˆ son observation une copie de la notification de l'arr•tŽ de cessibilitŽ re•u en mars 2011.

Commentaire CE                                                                                                                                  

Cette demande de clarification sur l'avenir a fait l'objet d'une question au ma”tre d'ouvrage (voir ci-
apr•s)                                                                                                                                                     

Les questions du public, rŽponse du ma”tre d'ouvrage et commentaires CE
- Quels sont les moyens mis en Ïuvre par l'amŽnageur pour garantir l'acc•s aux activitŽs 
Žconomiques dans le pŽrim•tre de la ZAC pendant la durŽe des travaux ?

RŽponse ma”tre d'ouvrage 
Le rond-point est rŽalisŽ sous ma”trise dÕouvrage directe de la commune, indŽpendamment de la 
ZAC PrŽ Billy. Dans le cadre de ZAC, TERACTEM nÕa ˆ sa charge que la rŽalisation du 
raccordement de la route du Plateau. 
Si nous prŽvoyons dÕengager les travaux en parall•le des travaux engagŽs par la ville (soit au 2•me
semestre 2021), il ne sÕagit pas pour TERACTEM de couper lÕacc•s ˆ lÕensemble des biens 
desservis par la route du Plateau. LÕacc•s actuel ˆ la route du Plateau ne sera fermŽ que lorsque 
lÕacc•s depuis le rond-point sera opŽrationnel. 
Le dŽvoiement de la route du Plateau sera rŽalisŽ sur des parcelles appartenant dŽjˆ ˆ 
TERACTEM. Nous nÕinterviendrons pas sur les parcelles louŽes et exploitŽes par la sociŽtŽ Cheney
SŽrigraphie ou les autres entreprises. LÕacc•s aux diffŽrentes entreprises prŽsentes sur le site sera 
dans tous les cas maintenu que ce soit en phase chantier ou en phase dÕexploitation. 

Rapport d'enqu•te publique prŽalable DUP amŽnagement ZAC PrŽ Billy Pringy-Grand Annecy-lundi 09 aožt 2021



16

- Quels sont les moyens mis en Ïuvre pour informer les propriŽtaires de parcelles sur le site de la 
ZAC de l'avancŽe des travaux et du calendrier ?

RŽponse ma”tre d'ouvrage 
Des rencontres ont eu lieu avec les propriŽtaires et les riverains afin de les informer du planning 
prŽvisionnel d'intervention.
De plus, des rŽunions publiques interviennent environ tous les trimestres afin d'informer les 
riverains du planning du chantier ainsi que de la nature des travaux. Le diaporama de la rŽunion 
publique est ensuite diffusŽ sur le site internet dŽdiŽ au projet. 
De plus, la maison du projet est ouverte au public avec une personne qui peut renseigner les 
visiteurs. 

Commentaire CE

Je prends acte de la volontŽ du ma”tre d'ouvrage d'assurer une information en continu des riverains 
et des entreprises dont les activitŽs pourraient •tre impactŽes par les travaux                                     

Les questions de la commissaire-enqu•trice, rŽponses du ma”tre d'ouvrage et 
commentaires CE
- Le Plan Local d'Urbanisme de la commune dŽlŽguŽe de Pringy approuvŽ par Grand Annecy en 
2017 comprend l'Orientation d'AmŽnagement de Programmation du projet urbain de PrŽ Billy. 
Celui-ci prŽvoit dans ses principes d'amŽnagement sur la composition et forme urbaine de 
Ç permettre des gabarits variŽs (R+1 ˆ collectif de R+4 + Attique) È.
Le dossier mis ˆ l'enqu•te annonce des gabarits de RDC+6 pour les secteurs de confortement des 
polaritŽs inter quartiers et pour les secteurs ponctuels d'intensification de l'habitat. 
Pouvez-vous indiquer en quelle proportion et dans quels secteurs ces gabarits plus hauts seront 
choisis dans la tranche 1 et Žventuellement dans la tranche 2 ? 

RŽponse ma”tre d'ouvrage :
Aujourd'hui, le r•glement en vigueur est le PLU datant de 2019, ˆ la suite dÕune modification 
simplifiŽe du 26 septembre 2019. 
Concernant la tranche 1 on retrouve ainsi : 

¥ 5 b‰timents seront en R+6 
¥ 1 b‰timent sera en R+5+attique 
¥ 8 b‰timents seront en R+5 
¥ 5 b‰timents seront en R+4+attique 

Les autres b‰timents varient de R+1 ˆ R+4.
Concernant la tranche 2, le programme n'est pas arr•tŽ mais sera aussi compatible au PLU.

- Quel sera l'impact de cette densification sur le nombre de logements ˆ terme sur la ZAC ? 

RŽponse ma”tre d'ouvrage 
Si la hauteur des gabarits n'est pas arr•tŽe pour la tranche 2, cela n'impactera pas pour autant la 
densification de la ZAC.
Le projet ne prŽvoit pas une densification au-delˆ de la programmation logements affichŽe dans le 
cadre de la concession, qui est de 68 500m2 de surface de plancher, soit un Žquivalent de 920 
logements environ. 
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Commentaire CE

Sur les deux questions prŽcŽdentes, il faut noter que la MRAe par dŽcision du 19 aožt 2019 apr•s   
examen au cas par cas en application de lÕarticle R. 104-28 du code de lÕurbanisme a dŽcidŽ que le 
projet de modification simplifiŽe n¡2 du PLU de la commune dŽlŽguŽe de Pringy, objet de la          
demande n¡2019-ARA-KKU-1573, nÕŽtait pas soumis ˆ Žvaluation environnementale.                    

Mais qu' Ç une nouvelle demande dÕexamen au cas par cas du projet de modification du PLU est   
exigible si celui-ci, postŽrieurement ˆ la prŽsente dŽcision, fait lÕobjet de modifications                  
susceptibles de gŽnŽrer un effet notable sur lÕenvironnement È.                                                          

- L'amŽnagement de la ZAC de PrŽ-Billy prŽvoit ˆ terme l'arrivŽe de 2 500 habitants sur la 
commune dŽlŽguŽe de Pringy qui en compte actuellement 4 000.

RŽponse ma”tre d'ouvrage 
Pringy fait partie intŽgrante de la commune d'Annecy (fusion en 2017), qui compte 128 199 
habitants. Aussi l'augmentation du nombre de d'habitants est ˆ regarder ˆ l'Žchelle municipale, et 
pas seulement au niveau de la ville dŽlŽguŽe de Pringy.
Pour autant, le dŽveloppement du programme sur 15 ans permettra de lisser l'arrivŽe de 
population. Le phasage rŽpond ainsi au rythme de croissance dŽmographique annuelle de la 
commune dŽlŽguŽe de Pringy sur les 10 derni•res annŽes, soit environ 80 logements par an. Le 
projet int•gre ainsi les capacitŽs d'accueil des services publics dŽveloppŽs sur le secteur et permet 
d'en assurer la pŽrennisation et non la saturation. 

Commentaire CE

La perception du public ne se fait pas ˆ l'Žchelle d'une commune de pr•s de 129 000 habitants mais
bien ˆ l'Žchelle Ç historique È de son lieu de vie et en l'occurrence, le secteur de Pringy va               
conna”tre une forte croissance dans les dix prochaines annŽes. C'est d'ailleurs ce qui ressort de la    
concertation (l'organisation des circulations routi•res, les problŽmatiques de stationnement et les    
nuisances)                                                                                                                                             

- Quelles seront les possibilitŽs pour les futurs habitants de se garer sur le site ? 

RŽponse ma”tre d'ouvrage 
Des parkings souterrains sont prŽvus sur le projet sous les immeubles. Des places aŽriennes sont 
aussi disponibles sur les voies publiques. 

Commentaire CE

Cette rŽponse manque de prŽcision. Il aurait ŽtŽ intŽressant de donner le nombre total de places     
disponibles ˆ proximitŽ des logements et en pŽriphŽrie                                                                       

- Une place de parking est-elle prŽvue dans le prix du logement ?

RŽponse ma”tre d'ouvrage
Les logements et les places de stationnement disposent chacun dÕun prix. LÕacquŽreur est alors 
libre dÕacheter ou non, une ou plusieurs places de parking. Le prix des places de parking nÕest 
donc pas en gŽnŽral intŽgrŽ dans le prix du logement. 
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Commentaire CE

Sur les deux questions prŽcŽdentes, il faut noter que la MRAe par dŽcision du 19 aožt 2019 apr•s   
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Commentaire CE

La perception du public ne se fait pas ˆ l'Žchelle d'une commune de pr•s de 129 000 habitants mais
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RŽponse ma”tre d'ouvrage 
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aussi disponibles sur les voies publiques. 

Commentaire CE

Cette rŽponse manque de prŽcision. Il aurait ŽtŽ intŽressant de donner le nombre total de places     
disponibles ˆ proximitŽ des logements et en pŽriphŽrie                                                                       

- Une place de parking est-elle prŽvue dans le prix du logement ?

RŽponse ma”tre d'ouvrage
Les logements et les places de stationnement disposent chacun dÕun prix. LÕacquŽreur est alors 
libre dÕacheter ou non, une ou plusieurs places de parking. Le prix des places de parking nÕest 
donc pas en gŽnŽral intŽgrŽ dans le prix du logement. 
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- Quel est le calendrier d'amŽnagement du futur parking-relais et de l'arrivŽe d'un transport en 
commun sur site propre ?

RŽponse ma”tre d'ouvrage 
Concernant le parking-relais :
Il ressort de la compŽtence du Grand Annecy qui g•re l'ensemble des parkings relais sur 
lÕagglomŽration.
Une Žtude va •tre lancŽe par le Grand Annecy prochainement avoir dÕavoir une rŽflexion sur les 
parkings-relais. 
Concernant le transport en commun :
La ligne, rythmo 2 (bus ˆ haut niveau de service), qui desservira ˆ terme le quartier est dŽjˆ mise 
en place, avec un terminus provisoire situŽ dans le pŽrim•tre de la ZAC. Le tracŽ de la ligne et le 
terminus sÕadapteront ˆ lÕavancement de lÕamŽnagement du quartier. La position future du 
terminus sera dŽterminŽe par le Grand Annecy et de la SIBRA, exploitant du rŽseau, en dehors de 
lÕopŽration. 

Commentaire CE

Comme indiquŽ lors des Žchanges avec les Žlus, la question des dŽplacements est majeure sur un    
futur quartier appelŽ ˆ accueillir 2 500 habitants avec la volontŽ politique de restreindre la place de
la voiture. Il s'agit-lˆ d'un point de vigilance pour les Žlus de Grand ChambŽry.                                

- Une charte Žco-quartier a ŽtŽ signŽe en mars 2018. Quelles seront les futures modalitŽs de la 
mobilisation citoyenne qui est prŽsentŽe comme Ç un ŽlŽment majeur de la conduite du projet È ?

RŽponse ma”tre d'ouvrage 
En plus de la mobilisation citoyenne ayant dŽjˆ eu lieu lors des Žtudes prŽalables et de la 
conception de la tranche 1, une deuxi•me mobilisation sera organisŽe pour la tranche 2. Les 
modalitŽs de concertation et de participation seront dŽcidŽes avec les Žlus, et mises en place 
ensuite. 

Commentaire CE

Cette rŽponse manque de prŽcision. Il aurait ŽtŽ intŽressant d'en savoir plus sur votre propre bilan   
de la premi•re phase de concertation menŽe avant la signature de la charte ƒcoQuartier et de voir   
comment cette charte peut susciter de nouvelles formes de concertation et de mobilisation               
citoyenne autour du projet                                                                                                                    

- La phase chantier sur la ZAC de PrŽ-Billy est annoncŽe sur une pŽriode de 15 ans. Le dossier de 
dŽclaration au titre de la loi sur l'eau prŽvoit la signature contractuelle d'une charte de chantier ˆ 
faible nuisance. Cette charte est-elle d'ores et dŽjˆ signŽe par les entreprises qui interviennent sur le 
site et par les sous-traitants ?

RŽponse ma”tre d'ouvrage
Il nÕy a pas une charte de chantier unique mais une Žtablie par projet afin de sÕadapter aux enjeux 
et de garantir une appropriation par chaque ma”tre dÕouvrage et ma”trise dÕÏuvre. 
Une fiche spŽcifique est ŽditŽe pour chaque projet immobilier synthŽtisant les mesures ˆ prendre en
compte pour la protection des milieux et habitats au regard de lÕŽtude dÕimpact et de lÕarr•tŽ 
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CNPN. Cette fiche est Žgalement intŽgrŽe dans les contrats avec les entreprises. 

- Le site du futur quartier de PrŽ-Billy compte deux zones humides, une nappe phrŽatique, un cours 
d'eau ainsi qu'une zone boisŽe. Quel dispositif de suivi sera mis en place en phase chantier  et 
ensuite,sur la longue durŽe ? 

RŽponse ma”tre d'ouvrage  
LÕarr•tŽ CNPN impose des respecter les prescriptions du dossier CNPN joint au dossier d'EP ˆ 
titre d'information (cf Arr•tŽ CNPN 2020 Pre-Billy) 
(...)
LÕarr•tŽ prŽfectoral relatif au dossier loi sur lÕeau ainsi que lÕŽtude dÕimpact cadrent eux aussi le 
suivi durant les diffŽrentes phases du projet.

- Dans le cadre de la procŽdure Eviter-RŽduire-Compenser, l'amŽnageur s'engage ˆ crŽer des ”lots de
sŽnescence et des ”lots de vieillissement ˆ forte valeur Žcologique sur 3,38 ha et 4,84 ha de prairies ˆ
proximitŽ du site de la ZAC. O• en est la dŽmarche ?

RŽponse ma”tre d'ouvrage
Les dŽmarches entreprises correspondent aux mesures MC6 et MC7 mentionnŽes dans lÕarr•tŽ 
prŽfectoral n¡ DDT-2020-1361 du 21 novembre 2020.
LÕilot de sŽnescence : 
Il se situe sur la commune dÕAnnecy et appartient ˆ la commune de N‰ves-Parmelan 
Le t•nement dÕenviron 2,7 ha est composŽ dÕune Futaie adulte dÕŽpicŽa avec rŽgŽnŽration et de 
taillis feuillus.
Ç lÕilot de sŽnescence consiste en un peuplement laissŽ en Žvolution libre sans intervention 
culturale et conservŽ jusquÕˆ son terme physique, cÕest-ˆ-dire jusquÕˆ lÕeffondrement des arbres. Il 
ne fait lÕobjet dÕaucune intervention pendant 50 ans È.
 LÕilot de vieillissement : 
Il se situe sur la commune de Epagny-Metz-Tessy. Il sÕagit de boisements en bordure du Fier. Ils 
sont distants de 1400 m du site de PrŽ Billy et ˆ une altitude lŽg•rement infŽrieure. 0,9 ha seront 
extraits de cet ilot. 
Ç lÕilot de vieillissement garde une vocation de production mais son ‰ge dÕexploitabilitŽ est 
augmentŽ sur une durŽe de 30 ans. Le peuplement peut faire lÕobjet dÕune sylviculture et de coupe 
dÕamŽlioration. 
Apr•s accord des communes propriŽtaires, une convention a ŽtŽ proposŽe ˆ la signature de 
chacune. Afin dÕassurer la pŽrennitŽ des mesures compensatoires, la gestion sera confiŽe ˆ lÕONF. 
Les obligations liŽes ˆ ces derni•res seront retranscrites dans les programmes de gestion des for•ts 
soumises communales. 
CÕest au total 3,6 ha qui seront consacrŽ au mesure MC6 et MC7 
Prairie 4.84 ha 
Les dŽmarches entreprises correspondent ˆ la mesure MC9 mentionnŽe dans lÕarr•tŽ prŽfectoral n¡
DDT-2020-1361 du 21 novembre 2020. 
En vue de mener la mesure compensatoire relative aux milieux ouverts bocagers, TERACTEM a 
ciblŽ un t•nement agricole ˆ proximitŽ de la ZAC de PrŽ Billy. 
Une convention a ŽtŽ signŽe avec le GAEC d•s novembre 2016.

Commentaire CE 

Sur la Mesure Compensatoire (MC) concernant la prairie, vous avez indiquŽ dans une des pi•ces   
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du dossier qu'Ç il ne sÕagit en consŽquence pas dÕune simple mesure de gestion mais bien dÕun      
changement important de pratique È (Note en rŽponse aux remarques formulŽes par Madame        
GIRON de la DREAL Lyon en date du 25/03/2020 ).La convention ayant ŽtŽ signŽe en 2016, la    
question portait sur une premi•re Žvaluation de cette mesure compensatoire qui compte quatre       
annŽes de mise en pratique.                                                                                                                 

Le mŽmoire en rŽponse du ma”tre d'ouvrage figure dans sa totalitŽ en annexe.
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PROJET D'AMÉNAGEMENT ZAC PRÉ.BILLY-PRINGY
GRAND ANNECY

ENQUÊTB PUBLIQUE PRÉALABLE DUP
PV dC SYNTHÈSE

Lundi 26 jtl.illet202l

Le projet d'aménagement de laZone d'Aménagement Concerte (ZAC) de Pré-Billy sur la commune
déléguée de Pringy (commune nouvelle d'Annecy), consiste, dans un périmètre de 21 hectares, à

réaliser 10,3 ha en lots constructibles dont 6,85 ha de logements, 0,8 ha pour les activités tertiaires,
0,7 ha de locaux commerciaux et de services et 0,5 ha d'équipements publics.
7 ha seront aménagés en parc paysager.

L'enquête publique s'est déroulée du lundi 2 1 juin, 8h30 au jeu di 22 juillet 17h00, soit 32 jours
consécutifs sur deux sites : la mairie-déléguée de Pringy, faisant partie de la commune nouvelle
d'Annecy, et le siège de Grand Annecy , maître d'ouvrage dont le concessionnaire aménageur est le
groupe Teractem, Société d'Economie Mixte détenue notamment par les collectivités territoriales de

Haute-Savoie à hauteur de 58,64 o/o, des établissement financiers à hauteur de 34,22 % et des

actionnaires privés à hauteur de 7 ,14 %ó.

Le PV de synthèse présente, conformément à la réglementation, la synthèse des observations du
public, de la MRAe et de la commissaire-enquêtrice.

1-Les observations du public
L'enquête publique a généré 579 visites, 848 téléchargements et 7 observations dont deux (obs. 2 et

obs. 3 sont identiques déposées sur le registre dématérialisé et par courrier en recommandé avec
AR), 4 sont anonymes.
Une personne s'est présentée à la permanence de la commissaire-enquêtrice le jeudi 22 jurllet et a

déposé une observation dactylographiée ainsi qu'un document datant de 2011.
Les pièces du dossier mis à I'enquête publique les plus téléchargées sont:
- les pièces complémentaires apportées à la demande de la commissaire-enquêtrice : 24 téléch.
- le dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique :22 téléch.
- l'étude géotechnique : 21 téléch.
- Délibération du Conseil de Communauté de Grand Chambéry N"D-2019-I34:20 téléch.
On peut supposer pour cette dernière pièce qu'elle a été téléchargée en raison de I'erreur d'intitulé
qui indique < Grand Chambéry > au lieu de < Grand Annecy >>, I'eneur conceme uniquement
f intitulé et non le document lui-même.

Observation n"1 sur registre dématérialisé
Anonyme
Déposée le29 juin202l
<< Nous lisons au I.2 du sommaire du dossier d'enquête publique :

1.2. Délibération du Conseil de Communauté de Grand Chambéry "D-2019-134 -
Aussi, nous nous interrogeons vivement sur le pourquoi d'une délibération du Conseil de

communauté de Grand Chambéry dans un projet situé entièrement en Haute Savoie.
Vous remerciant pour votre prochain éclairage face à notre actuelle incompréhension >
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Observation 2 et 3 par Lettre recommandée avec AR et sur registre dématérialisé
Par Pierre-André LAMOUILLE, avocat associé, le compte de la société CHENEY SERIGRAPHIE.
Déposée le l juillet 2021
Les parcelles sur lesquelles est implantée la société Cheney Sérigraphie font partie des comptes de
propriété concernés par la procédure de Déclaration d'Utilité Publique en vue d'une expropriation.
Selon cette observation, le terrain n'aurait dû être impacté par I'opération qu'à partir de 2026 (fin des

travaux de la lère tranche et début de la 2nde tranche).
Or des travaux, << prévus au titre de la tranch¿ 1 >> concernent notamment le déplacement de la route
du Plateau et la création d'un rond-point au droit de I'intersection des routes de Genève et d'Argonay
et vont être réalisés dés 2021 sans attendre f issue de la procédure de DtlP.
Pour la société Cheney, ces travaux auraient dû figurer dans le dossier d'enquête publique car ils
concernent directement I'aménagement de la ZAC.
De plus, selon I'entreprise, ces travaux vont << troubler substantiellement >> son activité car I'accès au
site serait momentanément impossible.
Enfin la société Cheney Sérigraphie demande que I'aménageur lui propose un site de réinstallation,
lui transmette un programme détaillé des travaux, une date d'expropriation et tne << indemnité
d'éviction couvrant l'intégralité des préjudices liés à cette expropriation>>.

Observation n"4 sur registre dématérialisé
Anonyme
Déposée le ll juillet 2021
Cette observation concerne des schémas du profil des ouvrages hydrauliques sur le cours d'eau du
Goléron pour souligner une erreur de forme dans I'intitulé des schémas.
Elle concerne une annexe du dossier Loi sur I'eau sur les profils en long de I'ouvrage cadre de
franchissement du Goléron (3.l8.annexe 15, annexe 08.3)

Observation n"5 sur registre dématérialisé
Anonyme
Déposée le 13 julllet202l
Cette observation concerne la prise en compte du bassin versant qui est supérieur à la surface de la
ZAC de 21 hectares et nécessiteraif << une demande d'autorisation environnementale unique >>

Observation n'6 sur registre dématérialisé
Anonyme
Déposée le 16 juillet202l
Se présente comme un complément de I'observation no5 pour préciser que page 5 du dossier d'EP
dans le Préambule, il est écrit que << Ie projet d'aménagement de la ZAC de Pré Billy présente les
caractéristiques suivantes : Une surface d'opération d'environ 2l ha, ( ) : opération sur une
surface de plus de vingt hectares >>.

Observation n"7 déposée lors d'une permanence de la CE sur registre papier
Madame Pascale Cheney
Déposée le 22 juillet
Madame Cheney est propriétaire de plusieurs parcelles bâties qu'elle loue à Madame Aude Cadoux
et ses associées pour leurs activités d'imprimerie et de sérigraphie, de I'entreprise Cheney
Sérigraphie
Dans son courrier, elle indique avoir reçu un avis d'expropriation en 2011, resté sans suite, et que

cette situation d'incertitude qui dure, selon elle, depuis 13 ans, est <<préjudiciable aux locataires et
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aux propriétaires car elle introduit une incertitude importante sur l'avenir >>.

Madame Cheney demande donc une clarification tant pour les locataires que pour les propriétaires
et joint à son observation une copie de la notification de I'arrêté de cessibilité reçu en mars 201 1 .

2-Les observations de la MRAe
La Mission régionale d'autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes a rendu son avis délibéré
le 12 novembre 2020 sur le dossier d'étude d'impact actualisé. Celui-ci complète en effet un premier
avis émis le2I mai 2015 sur le dossier de création delaZone d'Aménagement Concertée (ZAC) de
Pré-Billy et tient compte des expertises complémentaires réalisées entre temps.
Les observations de la MRAe sur le projet portent sur :

- un dossier mis à I'enquête éclaté en raison du nombre de pièces qui le composent, ce qui a pour
conséquence la difficulté pour le public à saisir les enjeux environnementaux du projet
d'aménagement. La MRAe note un déficit de pédagogie dans le travail de synthèse pour permettre
une bonne compréhension du dossier par le public
- le dispositif de suivi d'ensemble du site qui compte deux zones humides et des habitats protégés et
va être impacté par des travaux sur une durée estimée à 15 ans

3-Les questions du public
- Quels sont les moyens mis en æuvre par I'aménageur pour garantir l'accès aux activités
économiques dans le périmètre delaZAC pendant la durée des travaux ?

- Quels sont les moyens mis en æuvre pour informer les propriétaires de parcelles sur le site de la
ZAC de I'avancée des travaux et du calendrier ?

4-Les questions de la commissaire-enquêtrice
- Le Plan Local d'Urbanisme de la commune déléguée de Pringy approuvé par Grand Annecy en

2017 comprend I'Orientation d'Aménagement de Programmation du projet urbain de Pré Billy.
Celui-ci prévoit dans ses principes d'aménagement sur la composition et forme urbaine de

<< permettre des gabarits variés (R+1 ò collectif de R+4 + Attique) >>.

Le dossier mis à I'enquête annonce des gabarits de RDC+6 pour les secteurs de confortement des
polarités inter quartiers et pour les secteurs ponctuels d'intensification de I'habitat.
Pouvez-vous indiquer en quelle proportion et dans quels secteurs ces gabarits plus hauts seront
choisis dans la tranche 1 et éventuellement dans la tranche 2?
Quel sera f impact de cette densification sur le nombre de logements à terme surlaZÃC?

- L'aménagement delaZÃC de Pré-Billy prévoit à terme I'arrivée de 2 500 habitants sur la
commune déléguée de Pringy qui en compte actuellement 4 000.

. Quelles seront les possibilités pour les futurs habitants de se garer sur le site ?

. IJne place de parking est-elle prévue dans le prix du logement ?

. Quel est le calendrier d'aménagement du futur parking-relais et de I'arrivée d'un
transport en commun sur site propre ?

- Une charte éco-quarti er a été signée en mars 20 I 8. Quelles seront les futures modalités de la
mobilisation citoyenne qui est présentée comme << un élément majeur de Ia conduite du projet >> ?

- La phase chantier sur la ZAC de Pré-Billy est annoncée sur une période de 15 ans. Le dossier de
déclaration au titre de la loi sur I'eau prévoit la signature contractuelle d'une charte de chantier à
faible nuisance. Cette charte est-elle d'ores et déjà signée par les entreprises qui interviennent sur le
site et par les sous-traitants ?
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-Le site du futur quartier de Pré-Billy compte deux zones humides, une nappe phréatique, un cours
d'eau ainsi qu'une zone boisée. Quel dispositif de suivi sera mis en place en phase chantier et
ensuite,sur la longue durée ?

- Dans le cadre de la procédure Eviter-Réduire-Compenser, I'aménageur s'engage à créer des îlots de

sénescence et des îlots de vieillissement à forte valeur écologique sur 3,38 haet4,84 ha de prairies à

proximité du site deIaZAC. Où en est la démarche ?
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�>���•���‹�µ���•�š�]�}�v�•�����µ���‰�µ���o�]�� 
Quels sont les �u�}�Ç���v�•���u�]�•�����v���ˆ�µ�À�Œ�����‰���Œ���o�–���u� �v���P���µ�Œ���‰�}�µ�Œ���P���Œ���v�š�]�Œ���o�–���������•�����µ�Æ�������š�]�À�]�š� �•��� ���}�v�}�u�]�‹�µ���•��
dans le périmètre de la ZAC pendant la durée des travaux ? 
 
�s�}�µ� ���•������ �!�š�Œ���� ��� �o�}�����o�]�•� ���•�� �}�µ�����]�•�‰���Œ���`�š�Œ���� ���� �š���Œ�u���U���o���•�� ���v�š�Œ���‰�Œ�]�•���•�� �‰�Œ� �•���v�š���•�� �����v�•���o���� �‰� �Œ�]�u���š�Œ���� ������ �o����
�•�������•�����•�]�š�µ���v�š�����µ���E�}�Œ�������•�š���������o�����Ì�}�v�����o�����o�}�v�P���������o�����Œ�}�µ�š�����h ���µ���W�o���š�����µ �i�X�����}�u�u������� �i�������Æ�‰�Œ�]�u� �����µ�‰�Œ���•��
�����•���‰�Œ�}�‰�Œ�]� �š���]�Œ���•���}�µ���������o���µ�Œ�•�����Æ�‰�o�}�]�š���v�š�•���‹�µ�]���}�v�š���š�}�µ�•��� �š� ���Œ���v���}�v�š�Œ� �•�U���]�o���v�[���•�š���‰���•���‰�Œ� �À�µ�����[�]�v�š���Œ�À���v�]�Œ���•�µ�Œ��
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�~�À�}�]�Œ���‰�o���v�•�X 
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�Y�µ���o�•���•�}�v�š���o���•���u�}�Ç���v�•���u�]�•�����v���ˆ�µ�À�Œ�����‰�}�µ�Œ���]�v�(�}�Œ�u���Œ���o���•���‰�Œ�}�‰�Œ�]� �š���]�Œ���•���������‰���Œ�����o�o���•���•�µ�Œ���o�����•�]�š�����������o�����•������
de l'avancée des travaux et du calendrier ? 
 
Des rencontres ont eu lieu avec les propriétaires et les riverains afin de les informer du planning 
prévisionnel d'intervention. 
De plus, des réunions publiques interviennent environ tous les trimestres afin d'informer les riverains 
du planning du chantier ainsi que de la nature des travaux. Le diaporama de la réunion publique est 
ensuite diffusé sur le site internet dédié au projet. 
De plus, la maison du projet est ouverte au public avec une personne qui peut renseigner les visiteurs.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



�>���•���‹�µ���•�š�]�}�v�•���������o�������}�u�u�]�•�•���]�Œ���r���v�‹�µ�!�š�Œ�]���� 
Le Plan Local d'Urbanisme de la commune déléguée de Pringy approuvé par Grand Annecy en 2017 
comprend l'Orientation d'Aménagement de Programmation du projet urbain de Pré Billy. Celui-ci 
prévoit dans ses principes d'aménagement sur la composition et forme urbaine de « permettre des 
gabarits variés (R+1 à collectif de R+4 + Attique) ». 
Le dossier mis à l'enquête annonce des gabarits de RDC+6 pour les secteurs de confortement des 
polarités inter quartiers et pour les secteurs ponctuels d'intensification de l'habitat. 
Pouvez-vous indiquer en quelle proportion et dans quels secteurs ces gabarits plus hauts seront choisis 
dans la tranche 1 et éventuellement dans la tranche 2 ? 
 
Aujourd'hui, le règlement en vigueur est le PLU datant de 2019�U�������o�����•�µ�]�š�������[�µ�v�����u�}���]�(�]�����š�]�}�v��simplifiée 
du 26 septembre 2019. Au sein de l'OAP portant sur le secteur de Pré Billy, on retrouve ainsi :  
 
"permettre des gabarits variés avec :  

- �����•�� �•�����š���µ�Œ�•�� ���� �À�}�����š�]�}�v�� ���}�u�]�v���v�š���� ���[�Z�����]�š���š�� ���}�v�š�� �o���� �P�������Œ�]�š�� �����•�� ���}�v�•�š�Œ�µ���š�]�}�v�•�� �v���� ���}�]�š�� �‰���•��
excéder RDC ou RDCS+4+C ou Att, 
- des secteurs de confortement des polarités interquartiers dont le gabarit des constructions ne 
doit pas excéder RDC ou RDCS+6,  
- �����•�� �•�����š���µ�Œ�•���‰�}�v���š�µ���o�•�����[�]�v�š���v�•�]�(�]�����š�]�}�v�������� �o�[�Z�����]�š���š�����}�v�š���o�����P�������Œ�]�š�������•�� ���}�v�•�š�Œ�µ���š�]�}�v�•�� �v���� ���}�]�š��
pas excéder RDC ou RDCS+6.  
- un secteur à vocation tertiaire dont le gabarit des constructions ne doit pas excéder 
RDC/RDCS+5+C ou Att" 

  
Sur le schéma (ci-dessous) accompagnant ces directives, on retrouve ainsi les "secteurs de 
confortement des polarités interquartiers" ainsi que les "secteurs ponctuels d'intensification de 
l'habitat" 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Concernant la tranche 1 on retrouve ainsi : 
�x 5 bâtiments seront en R+6 
�x 1 bâtiment sera en R+5+attique 
�x 8 bâtiments seront en R+5 
�x 5 bâtiments seront en R+4+attique 

 Les autres bâtiments varient de R+1 à R+4. 
 
Comme explicité sur le plan, le projet est compatible avec l'OAP 

 
Concernant la tranche 2, le programme n'est pas arrêté mais sera aussi compatible au PLU. 



Quel sera l'impact de cette densification sur le nombre de logements à terme sur la ZAC ? 
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�����v�•�]�(�]�����š�]�}�v���������o�����•�����X 
�>���� �‰�Œ�}�i���š�� �v���� �‰�Œ� �À�}�]�š�� �‰���•�� �µ�v���������v�•�]�(�]�����š�]�}�v�� ���µ�r�����o���� ������ �o���� �‰�Œ�}�P�Œ���u�u���š�]�}�v���o�}�P���u���v�š�•�����(�(�]���Z� ���� �����v�•�� �o����
�������Œ���� ������ �o���� ���}�v�����•�•�]�}�v�U�� �‹�µ�]�� ���•�š�� ������ �ò�ô�� �ñ�ì�ì�u�ø�� ������ �•�µ�Œ�(�������� ������ �‰�o���v���Z���Œ�U�� �•�}�]�š�� �µ�v�� � �‹�µ�]�À���o���v�š�� ������ �õ�î�ì��
�o�}�P���u���v�š�•�����v�À�]�Œ�}�v�X 
 
 
 
L'aménagement de la ZAC de Pré-Billy prévoit à terme l'arrivée de 2 500 habitants sur la commune 
déléguée de Pringy qui en compte actuellement 4 000. 
 
�W�Œ�]�v�P�Ç���(���]�š���‰���Œ�š�]�����]�v�š� �P�Œ���v�š�����������o�������}�u�u�µ�v�������–���v�v�����Ç���~�(�µ�•�]�}�v�����v���î�ì�í�ó�•�U���‹�µ�]�����}�u�‰�š�����í�î�ô���í�õ�õ���Z�����]�š���v�š�•�X��
���µ�•�•�]���o�–���µ�P�u���v�š���š�]�}�v�����µ���v�}�u���Œ�������������–�Z�����]�š���v�š�•�����•�š�������Œ���P���Œ�����Œ�������o�–� ���Z���o�o�����u�µ�v�]���]�‰���o���U�����š���‰���•���•���µ�o���u���v�š��
���µ���v�]�À�����µ���������o�����À�]�o�o������� �o� �P�µ� �����������W�Œ�]�v�P�Ç�X�� 
�W�}�µ�Œ�����µ�š���v�š�U���o������� �À���o�}�‰�‰���u���v�š�����µ���‰�Œ�}�P�Œ���u�u�����•�µ�Œ���í�ñ�����v�•���‰���Œ�u���š�š�Œ�����������o�]�•�•���Œ���o�–���Œ�Œ�]�À� �����������‰�}�‰�µ�o���š�]�}�v�X��
�>�����‰�Z���•���P�����Œ� �‰�}�v�������]�v�•�]�����µ���Œ�Ç�š�Z�u�������������Œ�}�]�•�•���v��������� �u�}�P�Œ���‰�Z�]�‹�µ�������v�v�µ���o�o�����������o�������}�u�u�µ�v������� �o� �P�µ� ����
������ �W�Œ�]�v�P�Ç�� �•�µ�Œ�� �o���•�� �í�ì�� �����Œ�v�]���Œ���•�� ���v�v� ���•�U�� �•�}�]�š�� ���v�À�]�Œ�}�v�� �ô�ì�� �o�}�P���u���v�š�•�� �‰���Œ�� ���v�X�� �>���� �‰�Œ�}�i���š�� �]�v�š���P�Œ���� ���]�v�•�]�� �o���•��
�����‰�����]�š� �•�� ���–�������µ���]�o�� �����•�� �•���Œ�À�]�����•�� �‰�µ���o�]���•�� ��� �À���o�}�‰�‰� �•�� �•�µ�Œ�� �o���� �•�����š���µ�Œ�� ���š�� �‰���Œ�u���š�� ���–���v�� ���•�•�µ�Œ���Œ�� �o����
�‰� �Œ���v�v�]�•���š�]�}�v�����š���v�}�v���o�����•���š�µ�Œ���š�]�}�v�X 
 
 
 
Quelles seront les possibilités pour les futurs habitants de se garer sur le site ? 
�����•���‰���Œ�l�]�v�P�•���•�}�µ�š���Œ�Œ���]�v�•���•�}�v�š���‰�Œ� �À�µ�•���•�µ�Œ���o�����‰�Œ�}�i���š���•�}�µ�•���o���•���]�u�u���µ���o���•�X 
�����•���‰�o�������•����� �Œ�]���v�v���•���•�}�v�š�����µ�•�•�]�����]�•�‰�}�v�]���o���•���•�µ�Œ���o���•���À�}�]���•���‰�µ���o�]�‹�µ���•�X 
 
 
Une place de parking est-elle prévue dans le prix du logement ? 
�>���•���o�}�P���u���v�š�•�����š���o���•���‰�o�������•���������•�š���š�]�}�v�v���u���v�š�����]�•�‰�}�•���v�š�����Z�����µ�v�����[�µ�v���‰�Œ�]�Æ�X���>�[�����‹�µ� �Œ���µ�Œ�����•�š�����o�}�Œ�•���o�]���Œ����
���[�����Z���š���Œ���}�µ���v�}�v�U���µ�v�����}�µ���‰�o�µ�•�]���µ�Œ�•���‰�o�������•���������‰���Œ�l�]�v�P�X���>�����‰�Œ�]�Æ�������•���‰�o�������•���������‰���Œ�l�]�v�P���v�[���•�š�����}�v�����‰���•�����v��
�P� �v� �Œ���o���]�v�š� �P�Œ� �������v�•���o�����‰�Œ�]�Æ�����µ���o�}�P���u���v�š�X�� 
 
 
Quel est le calendrier d'aménagement du futur parking-relais et de l'arrivée d'un transport en commun 
sur site propre ? 
 
Concernant le parking-relais : 
Il ressort de la compétence du Grand Annecy qui gère l'ensemble des parkings relais sur 
l�[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v. 
Une étude va être lancée �‰���Œ�� �o���� �'�Œ���v���� ���v�v�����Ç�� �‰�Œ�}���Z���]�v���u���v�š�� ���À�}�]�Œ�� ���[���À�}�]�Œ�� �µ�v���� �Œ� �(�o���Æ�]�}�v�� �•�µ�Œ��les 
parkings-relais. 
  
Concernant le transport en commun : 
La ligne, rythmo 2 (bus à haut niveau de service), qui desservira à terme le quartier est déjà mise en 
place, avec un terminus provisoire situé dans le périmètre de la ZAC. Le tracé de la ligne et le terminus 
�•�[�������‰�š���Œ�}�v�š�� �����o�[���À���v�����u���v�š�� �������o�[���u� �v���P���u���v�š�� ���µ�� �‹�µ���Œ�š�]���Œ�X�� �>���� �‰�}�•�]�š�]�}�v��future du terminus sera 
déterminée par le Grand Annecy et de la SIBRA, exploitant du réseau�U�����v�������Z�}�Œ�•���������o�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v�X�� 
 
 
 



Une charte éco-quartier a été signée en mars 2018. Quelles seront les futures modalités de la 
mobilisation citoyenne qui est présentée comme « un élément majeur de la conduite du projet » ? 
 
La charte éco-quartier signée en mars 2018 correspond à la première des quatre étapes du label 
EcoQuartier. Il �u���Œ�‹�µ�����o�[���v�P���P���u���v�š�������•���u���`�š�Œ���•�����[�}�µ�À�Œ���P���������v�•���o������� �u���Œ���Z�����������o�������o�o�]�•���š�]�}�v�X 
�>�[� �š���‰���� �î�� ���}�Œ�Œ���•�‰�}�v���� ���� �o���� �‰�Œ� �•���v�š���š�]�}�v�� ���µ�� �‰�Œ�}�i���š�U�� ��e ses objectifs et de leur concordance avec les 
���v�P���P���u���v�š�•�������� �����š�š���� ���Z���Œ�š���X���>�[� �š���‰�����ï�� �]�v�š���Œ�À�]���v�š���‹�µ���v�š������ ���o�o���� ���� �o�����(�]�v�������•�� �š�Œ���À���µ�Æ�����(�]�v�����[� �À���o�µ���Œ���o����
projet. 
 
Ainsi, en plus de la mobilisation citoyenne ayant déjà eu lieu lors des études préalables et de la 
conception de la tranche 1, une deuxième mobilisation sera organisée pour la tranche 2. Les modalités 
de concertation et de participation seront décidées avec les élus, et mises en place ensuite. 
 
Ces démarches de participation permettront ���[���Œ�P�µ�u���v�š���Œ notamment certains engagements du 
label : 

- ���v�P���P���u���v�š���î���W���&�}�Œ�u���o�]�•���Œ�����š���u���š�š�Œ�������v���ˆ�µ�À�Œ�����µ�v���‰�Œ�}�����•�•�µ�•���‰���Œ�š�]���]�‰���š�]�(���������‰�]�o�}�š���P�������š���µ�v����
�P�}�µ�À���Œ�v���v������� �o���Œ�P�]�������Œ� ���v�š���o���•�����}�v���]�š�]�}�v�•�����[�µ�v�����u�}���]�o�]�•���š�]�}�v�����]�š�}�Ç���v�v�� 

- Engagement 4 : Prendre en compte les pratiques des usagers et les contraintes des 
gestionnaires tout au long du projet 

 
 
La phase chantier sur la ZAC de Pré-Billy est annoncée sur une période de 15 ans. Le dossier de 
déclaration au titre de la loi sur l'eau prévoit la signature contractuelle d'une charte de chantier à faible 
nuisance. Cette charte est-elle d'ores et déjà signée par les entreprises qui interviennent sur le site et 
par les sous-traitants ? 
 
Les entreprises, qui interviennent pour les travaux tant ���[���u� �v���P���u���v�š���‹�µ�������������}�v�•�š�Œ�µ���š�]�}�v�U���•�}�v�š�����š��
�•���Œ�}�v�š���•�}�µ�u�]�•���•�������µ�v�������Z���Œ�š�������������Z���v�š�]���Œ�������(���]���o���•���v�µ�]�•���v�����•���‹�µ�]�����•�š���]�v�š� �P�Œ� �������v�•���o���µ�Œ�•�����}�v�š�Œ���š�•�X���/�o���v�[�Ç��
���� �‰���•���µ�v���� ���Z���Œ�š���� ������ ���Z���v�š�]���Œ���µ�v�]�‹�µ���� �u���]�•���µ�v���� � �š�����o�]���� �‰���Œ���‰�Œ�}�i���š�����(�]�v�������� �•�[�������‰�š���Œ�����µ�Æ�����v�i���µ�Æ�����š��������
garantir �µ�v�������‰�‰�Œ�}�‰�Œ�]���š�]�}�v���‰���Œ�����Z���‹�µ�����u���`�š�Œ�������[�}�µ�À�Œ���P�������š���u���`�š�Œ�]�•�������[�ˆ�µ�À�Œ���X 
Une fiche spécifique est éditée pour chaque projet immobilier synthétisant les mesures à prendre en 
compte pour la protection des milieux et habitats ���µ���Œ���P���Œ�����������o�[� �š�µ���������[�]�u�‰�����š�����š���������o�[��rrêté CNPN. 
Cette fiche est également intégrée dans les contrats avec les entreprises. 
 
 
Le site du futur quartier de Pré-Billy compte deux zones humides, une nappe phréatique, un cours 
d'eau ainsi qu'une zone boisée. Quel dispositif de suivi sera mis en place en phase chantier et ensuite, 
sur la longue durée ? 
 
�>�[���Œ�Œ�!�š� �����E�W�E���]�u�‰�}�•���� �����•�� �Œ���•�‰�����š���Œ�� �o���•�� �‰�Œ���•���Œ�]�‰�š�]�}�v�•�� ���µ�� ���}�•�•�]���Œ�� ���E�W�E���i�}�]�v�š�� ���µ�� ���}�•�•�]���Œ�� ���–���W�� ���� �š�]�š�Œ����
���–�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v���~���(�����Œ�Œ�!�š� �����E�W�E���î�ì�î�ì���W�Œ���r���]�o�o�Ç�• 
 
�K�v���Ç���Œ���š�Œ�}�µ�À�� �o���•���u���•�µ�Œ���•�������v�•���o�[���Œ�š�]���o�����ï���W 

- �����•���u���•�µ�Œ���•�����[� �À�]�š���u���v�š���~�ï-1) 
- Des mesures de réduction (3-2) 
- Des mesures de compensation (3-3) 
- �����•���u���•�µ�Œ���•�����[�������}�u�‰���P�v���u���v�š���~�ï-4) 
- Des mesures de suivi (3-5) 

 
�K�v���Ç���Œ���š�Œ�}�µ�À�����o�������}�v�š�Œ�€�o���������v�•���o�[���Œ�š�]���o�����í�ì 



 
�>�[���Œ�Œ�!�š� ���‰�Œ� �(�����š�}�Œ���o���Œ���o���š�]�(�����µ�����}�•�•�]���Œ���o�}�]���•�µ�Œ���o�[�����µ�����]�v�•�]���‹�µ�����o�[� �š�µ���������[�]�u�‰�����š���������Œ���v�š�����µ�Æ�����µ�•�•�]���o�����•�µ�]�À�]��
���µ�Œ���v�š���o���•�����]�(�(� �Œ���v�š���•���‰�Z���•���•�����µ���‰�Œ�}�i���š�X 
 
Dans le cadre de la procédure Eviter-Réduire-Compenser, l'aménageur s'engage à créer des îlots de 
sénescence et des îlots de vieillissement à forte valeur écologique sur 3,38 ha et 4,84 ha de prairies à 
proximité du site de la ZAC. Où en est la démarche ? 
 
 
�/�o�}�š�•���������•� �v���•�����v���������š���������À�]���]�o�o�]�•�•���u���v�š���ï�X�ï�ô���Z�� 
 
�>���•�� ��� �u���Œ���Z���•�� ���v�š�Œ���‰�Œ�]�•���•�� ���}�Œ�Œ���•�‰�}�v�����v�š�� ���µ�Æ�� �u���•�µ�Œ���•�� �D���ò�� ���š�� �D���ó���u���v�š�]�}�v�v� ���•�� �����v�•�� �o�[���Œ�Œ�!�š� ��
�‰�Œ� �(�����š�}�Œ���o���v�£�������d�r�î�ì�î�ì�r�í�ï�ò�í�����µ���î�í���v�}�À���u���Œ�����î�ì�î�ì�X 
 
�>�[�]�o�}�š���������•� �v���•�����v���� �W 

 

I�o���•�����•�]�š�µ�����•�µ�Œ���o�������}�u�u�µ�v�������[���v�v�����Ç�����š�����‰�‰���Œ�š�]���v�š�������o�������}�u�u�µ�v�����������E���À���•-�W���Œ�u���o���v�X���/�o���•�[���P�]�š�����[�µ�v��
ilot en bordure du torrent du Fier à une altitude identique à celle de Pré Billy et distant de 4100 m du 
site de Pré Billy. 

�>�����š���v���u���v�š�����[���v�À�]�Œ�}�v��2,7 ha ���•�š�����}�u�‰�}�•� �����[�µ�v�����&�µ�š���]���������µ�o�š�������[� �‰�]��� �������À�������Œ� �P� �v� �Œ���š�]�}�v�����š���������š���]�o�o�]�•��
feuillus.  

�>���•�����}�]�•���•�}�v�š�������š�µ���o�o���u���v�š���P� �Œ� �•���‰���Œ���o�[�K�E�&���‹�µ�]�������À���]�š���‰�Œ���š�]�‹�µ���Œ�������•�����}�µ�‰���•�����[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�v�������v�•���o���•��
bois moyens et des dégagements de régénération 

Dans le cadre des mesures compensatoires, ces bois seront voués à la sénescence. « �o�[�]�o�}�š�� ������
sénescence consiste en un peuplement laissé en évolution libre sans intervention culturale et 
���}�v�•���Œ�À� ���i�µ�•�‹�µ�[�����•�}�v���š���Œ�u�����‰�Z�Ç�•�]�‹�µ���U�����[���•�š-à-���]�Œ�����i�µ�•�‹�µ�[�����o�[���(�(�}�v���Œ���u���v�š�������•�����Œ���Œ���•�X���/�o���v�����(���]�š���o�[�}���i���š��
���[���µ���µ�v�����]�v�š���Œ�À���v�š�]�}�v���‰���v�����v�š���ñ�ì�����v�• ». 

 
�>�[�]�o�}�š���������À�]���]�o�o�]�•�•���u���v�š �W 

 

Il se situe sur la commune de Epagny-Metz-�d���•�•�Ç�X���/�o���•�[���P�]�š�����������}�]�•���u���v�š�•�����v�����}�Œ���µ�Œe du Fier. Ils sont 
distants de 1400 m du site de Pré Billy et à une altitude légèrement inférieure. 0,9 ha seront extraits 
de cet ilot. 

�>�[�K�E�&�� �‹�µ�]�� �P���Œ���� �o���•�� �(�}�Œ�!�š�•�� �‰�Œ� �À�}�Ç���]�š�� �o���� �u�]�•���� ���v�� �ˆ�µ�À�Œ���� ������ ���}�µ�‰���•�� ���[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�v�� ���š�� ������ ���}�µ�‰���•��
sanitaires.  

Dans le cadre des mesures compensatoires, ces bois seront voués au vieillissement à forte valeur 
� ���}�o�}�P�]�‹�µ�������À�������d�Œ���u�������[���Œ���Œ���•�����]�}�U���}�µ�À���Œ�š�µ�Œ�������������o���]�Œ�]���Œ���•�X 

« �o�[�]�o�}�š���������À�]���]�o�o�]�•�•���u���v�š���P���Œ�������µ�v�����À�}�����š�]�}�v���������‰�Œ�}���µ���š�]�}�v���u���]�•���•�}�v�����P�������[���Æ�‰�o�}�]�š�����]�o�]�š� �����•�š�����µ�P�u���v�š� ��
sur une du�Œ� ���� ������ �ï�ì�� ���v�•�X�� �>���� �‰���µ�‰�o���u���v�š�� �‰���µ�š�� �(���]�Œ���� �o�[�}���i���š�� ���[�µ�v���� �•�Ç�o�À�]���µ�o�š�µ�Œ���� ���š�� ������ ���}�µ�‰����
���[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�v�X 

�>������� �v� �(�]�������Œ�����Z���Œ���Z� �����•�š���‰�Œ�}���Z���������������o�µ�]�����[�]�o�}�š�•���������•� �v���•�����v�����U���‰���Œ���o�����u�]�•�������v���ˆ�µ�À�Œ���������•���u�}�����o�]�š� �•��
suivantes : 

- �D���]�v�š�]���v�� ������ �o�[���v�•���u���o���� �����•�� ���Œ���Œ���•�� �•�µ�Œ�� �‰�]������ �����•�� �o�}�Œ�•�� �‹�µ�[�]�o�� �v���� �‰�Œ� �•���v�š���� �‰���•�� ������ �����v�P���Œ�� �u���v�]�(���•�š����
���[���(�(�}�v���Œ���u���v�š���}�µ�����������Z�µ�š�������������Œ���v���Z�� ; 

- �>�}�Œ�•�‹�µ�[�µ�v�����Œ���Œ���������À�]���v�š�������v�P���Œ���µ�Æ : abattage et abandon sur place ; 



- Afin de permettre la conservation de bois mort debout (qui accueille des espèces potentiellement 
���]�•�š�]�v���š���•�������������o�o���•���‹�µ�]�����}�o�}�v�]�•���v�š���o�������}�]�•���u�}�Œ�š�����µ���•�}�o�•�U���}�v���‰���µ�š���������š�š�Œ�����o�����‰���Œ�š�]�����•�µ�‰� �Œ�]���µ�Œ�����������o�[���Œ���Œ����
tout en conservant le tronc sur quelques mètres de hauteur (« totem »). » 

���‰�Œ���•���������}�Œ���������•�����}�u�u�µ�v���•���‰�Œ�}�‰�Œ�]� �š���]�Œ���•�U���µ�v�������}�v�À���v�š�]�}�v������� �š� ���‰�Œ�}�‰�}�•� ���������o�����•�]�P�v���š�µ�Œ�������������Z�����µ�v���X��
���(�]�v�����[���•�•�µ�Œ���Œ���o�����‰� �Œ���v�v�]�š� �������•���u���•�µ�Œ���•�����}�u�‰���v�•���š�}�]�Œ���•�U���o�����P���•�š�]�}�v���•���Œ�������}�v�(�]� ���������o�[�K�E�&�X���>���•���}���o�]�P���š�]�}�v�•��
�o�]� ���•�� ���� �����•�������Œ�v�]���Œ���•���•���Œ�}�v�š�� �Œ���š�Œ���v�•���Œ�]�š���•�� �����v�•�� �o���•���‰�Œ�}�P�Œ���u�u���•�������� �P���•�š�]�}�v�� �����•�� �(�}�Œ�!�š�•�� �•�}�µ�u�]�•���•��
���}�u�u�µ�v���o���•�X�� 

���[���•�š�����µ���š�}�š���o���ï�U�ò���Z�����‹�µ�]���•���Œ�}�v�š�����}�v�•�����Œ� �����µ���u���•�µ�Œ�����D���ò�����š���D���ó 

 
 
�W�Œ���]�Œ�]�����ð�X�ô�ð���Z�� 
 
�>���•�� ��� �u���Œ���Z���•�� ���v�š�Œ���‰�Œ�]�•���•�� ���}�Œ�Œ���•�‰�}�v�����v�š������ �o�����u���•�µ�Œ���� �D���õ�� �u���v�š�]�}�v�v� ���� �����v�•�� �o�[���Œ�Œ�!�š� �� �‰�Œ� �(�����š�}�Œ���o�� �v�£��
�����d�r�î�ì�î�ì�r�í�ï�ò�í�����µ���î�í���v�}�À���u���Œ�����î�ì�î�ì�X 
 
En vue de mener la mesure compensatoire relative aux milieux ouverts bocagers, TERACTEM a ciblé 
un tènement agricole à proximité de la ZAC de Pré Billy.  
 
Le tènement se situe à environ 700 m de la zone de Pré Billy à une altitude légèrement supérieure, sur 
la parcelle agricole du lieudit « de la Combe et des Esserts », en partie sur les parcelles cadastrées à 
ANNECY 217AE12 et 217AE17. 
Le ténement est cultivé par le GAEC de la Liberté dont les associés sont Philippe, Serge et Claude 
BOVET. Ils appartiennent à la société anonyme coopérative « éleveurs des Savoie », immatriculée sous 
le numéro SIREN 776 517 351, dont le siège est situé 2, rue Marius Ferrero 74000 ANNECY représentée 
par son Président, M. Eric VIAL 
 
Une convention a été signée avec le GAEC dès novembre 2016. 
 
�>�����'���������•�[���v�P���P�� :  

- �����o�]�u�]�š���Œ���o�����‰�Œ���•�•�]�}�v���������‰���š�µ�Œ���P���������í�l�h�'���l�Z�������v���u�}�Ç���v�v�����•�µ�Œ���o�[���v�v� ���U 



- ne pas faire pâturer de chevaux sur le ténement, 
- ne pas engager de fauche avant le 15 juillet, 
- limiter les amendements au maximum, 
- �o�]�u�]�š���Œ�� �o�[���u�‰�o�}�]�� ������ �‰�Œ�}���µ�]�š�•�� �‰�Z�Ç�š�}�•��nitaires et vétérinaires au maximum et renoncer 

�•�‰� ���]�(�]�‹�µ���u���v�š�������µ�š�]�o�]�•���Œ���o�������Œ�}�u�����]�}�o�}�v�����~�Œ�}�����v�š�]���]�����•�����š���o�[�]�À���Œ�u�����š�]�v�����~�À���Œ�u�]�(�µ�P���•�X 
 
 

  

 
 



1

CONCLUSIONS MOTIVƒES ET AVIS

La thŽorie du bilan dans une enqu•te prŽalable ˆ DUP
Ç Il sÕagit pour le commissaire enqu•teur (É) de vŽrifier sÕil existe un rapport raisonnable de 
proportionnalitŽ entre les moyens employŽs et le but visŽ. Cette analyse bilancielle devient donc 
lÕŽlŽment clŽ du rapport du commissaire enqu•teur. Elle lui permet de se prononcer sur lÕutilitŽ 
publique du projet mis ˆ lÕenqu•te. È Extrait Ç Guide de l'enqu•te publique È de la Compagnie nationale des 
Commissaires-enqu•teurs

1- Le projet mis ˆ l'enqu•te prŽsente-t-il concr•tement un caract•re d'intŽr•t gŽnŽral ?
Le site retenu de la ZAC de Pringy ressort aujourdÕhui telle une Ç dent creuse È dans lÕurbanisation 
de Pringy. En effet, celui-ci est cernŽ entre le centre-ville de Pringy, la zone industrielle, les 
quartiers rŽsidentiels et lÕautoroute A41. De ce fait, il sÕav•re •tre lÕemplacement le plus favorable 
pour rŽpondre au principe de densification de lÕurbanisation tel qu'il a ŽtŽ dŽfini dans le SCoT du 
bassin annŽcien approuvŽ en 2014.
Grand Annecy fait partie des territoire en tension (avec Annemasse en pŽriphŽrie de Gen•ve) pour 
la demande en logements abordables. La future ZAC de PrŽ Billy prŽvoit la construction de 920 
logements sur 15 ans dont 1/3 de logements sociaux et ce afin de participer ˆ atteindre le seuil de 
25 % de logements sociaux prŽvus par la loi SRU sur le territoire de la commune nouvelle 
d'Annecy.
Enfin de par sa situation, le quartier est destinŽ ˆ appliquer la volontŽ politique de restreindre les 
dŽplacements en voiture par une offre de transports en commun adaptŽe.

Conclusion CE

La ZAC de PrŽ Billy est le premier amŽnagement intercommunal portŽ par Grand Annecy. La        
volontŽ des Žlus d'en faire un mod•le pour l'habitat, les dŽplacements et les services lui donnent un
caract•re d'intŽr•t gŽnŽral.                                                                                                                    

2- Les expropriations envisagŽes sont-elles nŽcessaires pour atteindre les objectifs visŽs par le 
projet mis ˆ l'enqu•te  ? 
Le site est actuellement utilisŽ par une exploitation agricole qui nÕa pas vocation ˆ •tre pŽrennisŽe 
(bail dÕexploitation achevŽ, l'exploitant a ŽtŽ indemnisŽ, et la reprise de lÕexploitation n'est pas 
assurŽe). Une partie des prairies anciennement p‰turŽes accueilleront des jardins partagŽs.
Par ailleurs, l'amŽnagement du site se fera au dŽtriment de la perte de certains Žtablissements 
dÕactivitŽs Žconomiques situŽs ˆ lÕOuest de la RD 1201 ; parmi ceux-ci figurent, un pub-restaurant, 
un coiffeur, un vendeur mara”cher, et deux entreprises en activitŽ (garage, imprimerie) dont les sites 
sont considŽrŽs comme Ç vŽtustes È dans le dossier mis ˆ l'enqu•te. 
Selon le dossier, Ç les locaux de certains de ces commerces sont mal adaptŽs avec une devanture 
peu lisible (b‰timents de typologie Ç logements È) et ces structures ne sont aujourdÕhui plus 
cohŽrentes avec la logique dÕamŽnagement, ni avec le zonage dÕurbanisme et perturbent lÕidentitŽ 
du secteur È. 
Il s'agit pour l'amŽnageur dÕoptimiser lÕoccupation du sol et augmenter lÕoffre de logements par une 
densification du terrain conformŽment aux orientations du PLU et de l'OAP n¡1 Pringy de 2018.
Les habitations existantes ont fait lÕobjet dÕacquisition ˆ lÕamiable aupr•s des propriŽtaires ou sont 
en cours de nŽgociation avec proposition de relogement.
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Conclusions CE

La dŽcision de la collectivitŽ de restreindre le pŽrim•tre d'Žtude de 40 ha ˆ 21ha nŽcessite               
d'optimiser la surface pour que le quartier poss•de une vraie cohŽrence. De plus il n'y a pas             
d'expropriations envisagŽes ˆ l'heure actuelle car les nŽgociations se poursuivent avec les                
propriŽtaires concernŽs.                                                                                                                        

3- Le bilan cožts-avantages penche-t-il en faveur de la rŽalisation du projet ?
31- Les atteintes ˆ la propriŽtŽ privŽe sont-elles totalement justifiŽes ?

Les habitations existantes ont fait lÕobjet dÕacquisition ˆ lÕamiable aupr•s des propriŽtaires ou sont 
en cours de nŽgociation avec proposition de relogement.

Conclusion CE

 Il n'y a ˆ l'heure actuelle pas d'atteinte ˆ la propriŽtŽ privŽe : aucune expropriation n'est                  
programmŽe                                                                                                                                          

32- Le cožt financier de l'opŽration poursuivie est-il supportable ?
Le ma”tre d'ouvrage est Grand Annecy dont le concessionnaire amŽnageur est le groupe Teractem, 
SociŽtŽ d'ƒconomie Mixte dŽtenue notamment par les collectivitŽs territoriales de Haute-Savoie ˆ 
hauteur de 58,64 %, des Žtablissement financiers ˆ hauteur de 34,22 % et des actionnaires privŽs ˆ 
hauteur de 7,14 %. 
Le cožt des dŽpenses pour Teractem, concessionnaire de la zone est ŽvaluŽ ˆ 53,3 M dÕeuros 
Ces dŽpenses seront compensŽes par des recettes directes :
Elles sont principalement liŽes ˆ la vente de terrains ou de charges fonci•res pour un montant de   
52 585 k!  
Le concessionnaire amŽnageur Teractem doit construire 20% des logements de cette opŽration en 
accession ˆ prix abordable pour tenir compte des objectifs dÕintŽr•t gŽnŽral de la ZAC PrŽ Billy. 
Ainsi il vendra les droits ˆ construire des terrains ˆ b‰tir ˆ des promoteurs / sociŽtŽs, avec 
lÕobligation pour ces derniers de rŽaliser et de commercialiser des logements en accession ˆ prix 
abordable.
Cette opŽration fonci•re et la ZAC ne p•seront pas sur la collectivitŽ qui aura toutefois ˆ sa charge 
les services et amŽnagements publics liŽs au quartier.

Conclusion CE

Il s'agit d'une opŽration portŽe par Grand Annecy concŽdŽe ˆ une SEM. Le cožt financier rel•ve de
la capacitŽ de l'amŽnageur ˆ rendre attractif le projet pour les promoteurs. Ce qui ne devrait pas      
poser de probl•me sur ce territoire.                                                                                                      

33- L'opŽration comporte-t-elle des inconvŽnients d'ordre social ? 
Le projet de la ZAC de PrŽ Billy prŽvoit l'installation de 2 500 habitants sur 10-15 ans dans une 
commune dŽlŽguŽe qui compte historiquement 4 000 habitants aujourd'hui intŽgrŽs dans la 
commune nouvelle d'Annecy et ses 129 000 habitants.
Cette arrivŽe, m•me progressive, de nouveaux habitants peut crŽer des tensions sur le stationnement
et les circulations. Ces tensions peuvent •tre renforcŽes si les habitants ne travaillent pas en 
proximitŽ du quartier. 
La volontŽ du ma”tre d'ouvrage est de conditionner si possible l'attribution des logements sociaux ˆ 
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une activitŽ professionnelle situŽe dans un rayon de 4 kilom•tres afin d'inciter ˆ utiliser les 
transports en commun ou le vŽlo.
Toutefois ce crit•re n'est pas exclusif. D'autre part la possibilitŽ d'utiliser les transports en commun 
est liŽe ˆ une bonne desserte du quartier. Pour l'heure, les arbitrages ne sont pas encore rendus sur 
l'arrivŽe d'un tram ou un BHNS sur le site. 
La volontŽ politique de contraindre l'usage de la voiture en attribuant 1,5 place de stationnement par
logement peut-elle entra”ner des tensions sur le stationnement Ç sauvage È si les dessertes en 
transport en commun ne rŽpondent pas ˆ la demande ? 
D'autre part, si la phase de chantier du projet va gŽnŽrer temporairement des emplois locaux, les 
travaux pourraient porter atteinte ˆ l'activitŽ des commerces. Le ma”tre d'ouvrage assure que des 
dispositions seront mises en Ïuvre pour organiser une gestion du trafic liŽe au chantier non 
impactante pour les activitŽs commer•antes proches ainsi que les zones dÕactivitŽs existantes (La 
Ravoire et Pringy-Argonnay). Il est par exemple prŽvu que les dŽblais liŽs au chantier soient 
positionnŽs sur le site et non transportŽs ˆ l'extŽrieur.

Conclusion CE

La question de la desserte en transports en commun est un point de vigilance sur le projet. Les        
arbitrages politiques seront rendus ˆ l'automne prochain. Il est certain que les premiers habitants,    
attendus ˆ partir de 2023 devront patienter quelques annŽes pour que l'offre en transports en           
commun (gare, parking-relais, TCST) soit au niveau des besoins du futur quartier.                           

34- Le projet comporte-t-il des atteintes ˆ la santŽ publique ?
Du fait de lÕaugmentation de la population engendrŽe par le dŽveloppement de lÕoffre de logements,
et lÕinstallation de nouvelles structures dÕactivitŽs le projet est directement ˆ lÕorigine dÕune 
augmentation du trafic local.
Cette augmentation est estimŽe de 5 500 vŽhicules/jour ajoutŽs au rŽseau local.
Par ailleurs, du fait de sa situation, et afin de limiter les nuisances de la proximitŽ avec lÕaŽrodrome,
lÕA41 et le contournement de Pringy, le projet prŽvoit lÕimplantation des b‰timents dÕactivitŽs et 
dÕŽquipements publics en bordure Sud-Ouest de la ZAC, c'est-ˆ-dire au plus pr•s des principales 
voies de circulation (contournement de Pringy et A41).
Une Žtude sur l'orientation des b‰timents a ŽtŽ rŽalisŽe afin de baisser le niveau d'exposition au bruit
gŽnŽrŽ par le trafic des voies de circulation autour du quartier.
Des merlons de 3 m•tres de haut et une bande vŽgŽtalisŽe de 10 m•tres sont prŽvus le long de la 
voie de contournement de Pringy afin de limiter les nuisances sonores occasionnŽes par son trafic. 

Conclusion CE

Les nuisances sonores sont limitŽes ˆ la pŽriphŽrie de la ZAC et des prŽconisations architecturales 
peuvent rŽduire leur impact. Le quartier lui-m•me est amŽnagŽ en interne pour favoriser les            
circulations  douces et les transports en commun.                                                                                

35- Les atteintes environnementales et les mesures compensatoires
La ZAC de PrŽ Billy prend place sur un site occupŽ par des prairies et des zones cultivŽes. Le site 
est traversŽ par un ruisseau, il est donc concernŽ par une zone inondable, et entourŽ d'une zone 
humide. Il nÕest concernŽ par aucun pŽrim•tre de zonage ou dÕinventaire. 
Toutefois m•me si l'amŽnagement prŽvoit le maintien de la zone humide, la crŽation d'un parc 
naturel et de jardins partagŽs, 7.28 ha dÕhabitats dÕesp•ces protŽgŽes sont impactŽs par la ZAC : 
2,6 ha de boisements  sont dŽtruits dont 1,7 ha de peupleraie, ce qui reprŽsente 54 % du boisement 
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initial et la quasi-totalitŽ des prairies est impactŽe par le projet.
Le Conseil National de Protection de la Nature  souligne que Ç les capacitŽs dÕaccueil (de la zone 
humide et de la ripisylve) pour la faune seront altŽrŽes par lÕenclavement, la proximitŽ des 
habitations, et la frŽquentation accrue, notamment par les chiens (...) Ces impacts ne sont pas 
quantifiŽs, et pas compensŽs. È 
Les mesures compensatoires mises en place par le ma”tre d'ouvrage sont Žgalement critiquŽes par le 
CNPN qui estime que la stratŽgie compensatoire doit •tre Ç revue en augmentant les surfaces 
concernŽes, l'ambition des mesures de gestion et leur pŽrennisation. È
Selon le CNPN, en ce qui concerne les boisements, la compensation (3,54 ha de MC pour 1,77 ha 
impactŽ) Ç devrait porter sur une surface dÕau moins 10 ha pour tenir compte de la qualitŽ des 
milieux existants, des pertes intermŽdiaires, et de la baisse de fonctionnalitŽ des surfaces ŽvitŽes È.
Pour les milieux bocagers (5,56 ha de MC pour 2,78 ha impactŽs), le CNPN estime que Ç dans le 
cas de simples mesures de gestion, il sera nŽcessaire de dŽmontrer le gain attendu par les mesures 
proposŽes, et de dimensionner au moins ˆ 3 pour 1 È.
Le ma”tre d'ouvrage est donc critiquŽ pour son manque d'ambition dans le choix des mesures 
compensatoires. 

Conclusions CE

Si le projet d'amŽnagement de la ZAC de PrŽ Billy affiche une volontŽ de crŽation d'espaces verts, 
du maintien d'une zone humide et de la crŽation de jardins partagŽs, le ma”tre d'ouvrage maintient  
ses choix de mesures compensatoires quand bien m•me elles sont critiquŽes tant par la DREAL      
que par le CNPN. C'est un point nŽgatif dans un dossier d'amŽnagement qui vise ˆ obtenir le label  
ƒcoQuartier et dont le prŽambule de la charte (signŽe en 2018) indique : Ç l'ƒcoQuartier sera un   
laboratoire opŽrationnel de la ville durable, un lieu de crŽativitŽ et d'audace pour faire Žmerger    
des projets  exemplaires, que ce soit dans les formes urbaines et l'architecture, les usages               
proposŽs, ou dans les modalitŽs de conduite de projet È.                                                                    

4-La compatibilitŽ avec les documents d'urbanisme existants 
Cette compatibilitŽ a fait l'objet d'une Žtude prŽcise dans la notice explicative du dossier de 
prŽsentation du projet.
Le projet est compatible avec le document dÕurbanisme en vigueur (derni•re modification du PLU 
approuvŽe le 15 novembre 2018) et a  fait lÕobjet dÕune Orientation dÕAmŽnagement et de 
Programmation qui fixe les grandes prescriptions dÕamŽnagement du site. 
Le projet est compatible avec le document dÕurbanisme de Pringy (PLU opposable) et par 
consŽquent, avec le SCoT du bassin annŽcien approuvŽ le 26 fŽvrier 2014, qui englobe 63 
communes et qui Žmet les prescriptions ˆ lÕŽlaboration des PLU.

Conclusion CE

Le projet est compatible avec les documents d'urbanisme.

En conclusion :
Apr•s avoir examinŽ lÕensemble des crit•res relatifs ˆ cette DUP, j'estime que ce projet : 
- contribuera ˆ rŽpondre aux besoins du territoire traduits dans les documents de planification ˆ 30 
ans.
- aura sur la faune et la flore un impact modŽrŽ
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Regrette que ce projet : 
- ait ŽtŽ prŽsentŽ sous forme d'un dossier complexe, sans prŽsentation synthŽtique de l'ensemble des 
documents 
- n'ait pas pris en compte les demandes de rŽŽvaluation des mesures compensatoires par la Dreal et 
le CNPN, donnant ainsi l'impression d'un manque de mobilisation sur un dossier qui se veut 
pourtant exemplaire en mati•re environnementale
Recommande : 
- d'associer le public en l'informant du suivi des mesures compensatoires et le suivi de la zone 
humide de la ZAC via le site internet du projet
- dÕaccŽlŽrer le dŽveloppement de la desserte en transports en commun du secteur faute de quoi la 
promesse de la collectivitŽ d'un Ç nouveau mode de vie plus qualitatif È sera mise ˆ mal

EN CONCLUSION, je consid•re que lÕopŽration envisagŽe est dÕintŽr•t gŽnŽral et donne un 
AVIS FAVORABLE ˆ la dŽclaration d'utilitŽ publique relative au projet d'amŽnagement de la
ZAC de PrŽ Billy sur la commune dŽlŽguŽe de Pringy (Haute-Savoie), objet de cette enqu•te.

Ë ChambŽry, lundi 09 aožt 2021
Nathalie Grynszpan

Commissaire-enqu•trice
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